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Le label immobilier 
qui fait la différence.
Faites confiance à une professionnelle de l’immobilier membre USPI : uspi-vaud.ch
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Gérante
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VANESSA
Gérante

immobilier
membre uspi
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Puidoux

La ferme Martin célèbrera 
son nouvel abattoir

par Jean-Pierre Lambelet

Course d’école
par Thomas Cramatte

Visite du Conseil 
d’Etat et des préfets 

vaudois

Lavaux-Oron

© Thomas Cramatte

© Jean-Pierre Lambelet

Le mutisme dans lequel 
se retranchent les autori-
tés suisses à l’heure du trop-
plein d’un Netanyahou dont on 
aurait lâché la bride serait-il 
l’aveu de business en cours… ?

En négociation, la dis-
crétion est une qualité très 
appréciée. Ce terme résonne 
fort en Suisse où il accom-
pagne le calme de nos villages. 
Il est aussi le quali�icatif le 
plus répandu autour du globe 
lorsqu’il s’agit de mentionner 
une des qualités nationales les 
plus prégnantes.

Dans son refus de dénon-
cer le blocus israélien aux 
côtés de 22 pays européens, 
la gêne du Conseil fédéral est 
visible et pousse même l’an-
cien président de la Confédé-
ration, Joseph Deiss, à af�icher 
clairement sa honte sur l’an-
tenne nationale à une heure 
de grande écoute. On le voit, 
ce silence va même jusqu’à bri-
ser la règle d’or des conseillers 
fédéraux, celle de « Servir et 
disparaître ».

Nos autorités auraient-elles 
appris le prix de son accompa-
gnement des sanctions envers 
les Russes ?…

La Suisse, ce berceau de 
l’humanitaire qui a vu la nais-
sance de la Croix Rouge, hôte 
de nombreuses organisations 
mondiales, a mal à sa neutra-
lité. Ce n’est pas la première 
fois, mais les limites de cette 
position sont atteintes dans 
un monde politique qui a radi-
calement changé. Il n’est plus 
tenable pour le pays des bons 
of�ices de se placer en neutra-
lité face à l’évidente dispari-
tion de la population de Gaza 
et l’impunité af�ichée du gou-
vernement israélien libéré.

Le « no comment » bernois 
ne re�lète qu’une chose : une 
volonté de ménager la chèvre 
et le chou ou, plus clairement, 
l’humanitaire et les affaires, 
l’être et le paraître. Tentative 
pathétique et illusoire de pou-
voir, encore une fois, gagner 
sur les deux tableaux en toute 
discrétion.

54

Le silence 
des affaires

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop
Découvrez l’histoire du mot « Vol »

7

Scolarité

L’école à la maison, une alternative 
à l’enseignement public

7

Lutry

La Société de développement garante 
d’une commune vivante
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Monique Jacot, photographe de presse 
à l’honneur à l’Espace Graffenried
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La Brigade de Montbenon, 
dont fait partie le groupe 
pulliéran des Quatre Vents, 
auquel les jeunes de Bel-
mont sont rattachés, est un 
groupe scout laïc de plus 
de 100 membres actifs, 
fondé il y a plus de 100 ans. 
Il encourage les jeunes à 
explorer leur relation aux 
autres, à soi et au monde, 
tout en développant leurs 
capacités.

Le groupe organise, chaque 
samedi après-midi, des acti-
vités originales et ludiques, 
adaptées à l’âge des 
enfants, dans la nature. Les 
scout·e·s promeuvent tout 
type d’activité : du rallye vélo 
au bricolage, en passant 
par la visite de musées et 
la marche. Faire partie d’un 
groupe scout, c’est se faire 
de nouveaux amis, vivre en 
groupe et passer un après-
midi sans console ou télé-
phone portable. L’été, une 

à deux semaines de camp 
sont organisées en fonction 
de l’âge des jeunes.

Le scoutisme est ouvert à 
tout le monde ! Séparé·e·s 
en fonction de leur âge, les 
enfants profitent d’activités 
adaptées. Les plus jeunes 
trouveront leur place chez les 
louvettes et louveteaux (6-10 
trouveront leur place chez les 
louvettes et louveteaux (6-10 
trouveront leur place chez les 

ans) où elles et ils peuvent 
louvettes et louveteaux (6-10 
ans) où elles et ils peuvent 
louvettes et louveteaux (6-10 

jouer en apprenant. A l’orée 
de l’âge adulte, devenu·e·s 
des éclaireuses et éclaireurs 

(11-16 ans) les grands jeux, le 
jeu de rôle ou les construc-
tions dans la nature peuvent 
prendre le relais pour soute-
nir leurs aspirations à l’aven-
ture et leur permettre de 
côtoyer leurs limites. Suivant 
sa motivation et son déve-
loppement, au cours de ses 
années d’activités, le scout 
ou la scoute peut également 
se former pour devenir chef.
fe, prenant des responsa-
bilités petit à petit et orga-
nisant des activités et des 

camps pour les plus jeunes 
à la mesure de son âge.

Pour plus d’informations, 
pour un essai sans inscrip-
tion ni contrainte, n’hésitez 
pas à contacter la brigade !

info@quatrevents.ch
www.montbenon.ch
@brigade.montbenon

La rédaction
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Prochaine date de parutionProchaine date de parutionProchaine date de parutionProchaine date de parution
19 juin 202519 juin 202519 juin 202519 juin 2025

Dans le concert animalier de 
la Grande Arche, il est un spé-
cimen qui ne cesse de se faire 
remarquer.

Il n’est d’ailleurs pas seul à 
souffrir de cette manie; mais 
chez lui, c’est sa stature qui en 
impose sur tous ses voisins.

Si je ne risquais d’offenser le 
personnage, j’oserais dire qu’il 
est le plus lourd de tous.

En revanche, pour compenser 
ce handicap, il possède un attri-
but redoutable: une trompe, 
avec laquelle il règle toutes ses 
relations de voisinage.

Tantôt, il la dépose avec auto-
rité sur l’épaule ou la cuisse de 
son adversaire; tantôt, il en fait 
une arme pour assurer sa pré-
séance.

Habilement, il se place entre 
les dards lumineux de Jupiter 
et les regards intimidés de ses 
congénères, qu’il considère du 
haut de sa grandeur.

Au plus profond de lui-même, il 
se sait maître de la lumière.

Jupiter, nous dit la fable, consta-
tant les désordres au sein de 
ses sujets, envoie son plus rusé 
ambassadeur: un singe armé 
d’un caducée*.

Arrivé sur Terre, le macaque 
tarde à présenter sa créance à 
celui qui l’attend de pied ferme.

Le pachyderme, offensé, fait 
appeler le malappris.

- «Avez-vous conscience des 
affaires graves que je dois 
traiter?»

Mais un coup de trompe pater-
nel ne suffit pas à impression-
ner le primate.

D’un ton innocent, il rappelle à 
son hôte que, dans le conseil 
des dieux, sous les vastes lam-
bris, on ne s’est pas encore 
occupé de ses affaires.

- «Mais alors, que faites-vous 
ici?» s’exclame le pachy-
derme, outré.

- «Nous partageons un brin 
d’herbe entre quelques four-d’herbe entre quelques four-d’herbe entre quelques four
mis, car nous avons soin de 
tout.»

S’il faut une morale à cette 
fable, rappelons que l’impor-
tance n’est pas une valeur qui 
se mesure au poids.

Aubin Salagnon

* Cf. Jean de La Fontaine, L’Eléphant et le Singe de 
Jupiter

Les fables d’Aubin Salagnon
L’éléphant détrompé

Agenda
Buvette

Grande Salle à Belmont
Parking du cimetière
de la Côte-aux-Fées

Sur le territoire communal
Buvette

Grande Salle à Belmont

Refuge des Bas-Monts
Grande salle à Belmont

Buvette
Grande Salle à Belmont

Grande Salle à Belmont

Parking

de la plage de Pully

A Pully sur le parking

du Pré-de-la-Cure, la place d’Obernai et dans l’avenue du Prieuré

Espace Cancoire Belmont

Grande salle à Belmont

Refuge des Bas-Monts

www.belmont.ch

Joyeux anniversaire  

Location des refuges en ligne

VIDE-GRENIERS
Pully - Paudex - Belmont

Samedi
14 juin 2025

De 9h
à 16h

Vide-greniers de
Pully - Paudex - Belmont

Devenir
exposant

DONNEZ UNE SECONDE VIE AUX OBJETS DONT 
VOUS N’AVEZ PLUS L’UTILITÉ !

Samedi 14 juin 2025 de 9h à 16h

À Pully sur le parking du Pré-de-la-Cure, 
la place d’Obernai et dans l’avenue du Prieuré

Date

Lieu

Informations

BON
PLAN

N°40-2025Solidarité, aventure et débrouillardise Scout·e·s des Quatre Vents

Cette carte offre l’accès à 
des billets à tarif réduit pour 
de nombreux spectacles 
et concerts ainsi que des 
entrées gratuites dans les 
musées des villes de Lau-
sanne et environs.

Voici quelques exemples de prestations concernées :
Béjart Ballet, Opéra de Lausanne, Orchestre de Chambre 
de Lausanne – OCL, Théâtres de Vidy, Kléber-Méleau – 
TKM, 2.21, Arsenic, Pulloff, Silo du Lac, La Grange, Centre Arts 
et Sciences de l’UNIL, Centre Pluriculturel et social d’Ouchy 
– CPO, saison culturelle de Renens, musée d’art de Pully, 
ArchéoLab, musée historique et romain de Lausanne, col-
lection de l’Art brut.

Cette prestation est rattachée à un fonds intercommu-
nal de soutien aux institutions culturelles, créé par la Ville 
de Lausanne et les Municipalités de communes membres, 
dont fait partie Belmont-sur-Lausanne.

Ce passeport culturel est nominatif et il est valable une 
année dès sa date d’émission. Il peut 
aussi être offert à un jeune nominati-
vement désigné.

Pour en savoir plus et le cas échéant 
commander votre carte, rendez-vous 
sur le site : https ://www.lausanne.ch/
vie-pratique/culture/cultissime.html

: https
vie-pratique/culture/cultissime.html

: https ://www.lausanne.ch/
vie-pratique/culture/cultissime.html

://www.lausanne.ch/

La rédaction

La carte Cultissime
Véritable passeport culturel

entièrement gratuit et destiné
aux jeunes de 18 à 25 ans !
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Les fables d’Aubin Salagnon

Agenda
23 mai Pro Senectute Vaud, Buvette

actions communautaires Découverte de l’Espéranto 10h00 Grande Salle à Belmont
27 mai Pro Senectute Vaud, Parking du cimetière

actions communautaires Séance du Conseil communal 10h00 de la Côte-aux-Fées
28 mai Commune de Belmont Ramassage des déchets encombrants Sur le territoire communal
28 mai Pro Senectute Vaud, Buvette

actions communautaires Activité conviviale autour de la cuisine 11h00 Grande Salle à Belmont
31 mai Société de Développement

de Belmont Soirée disco Refuge des Bas-Monts
5 juin Commune de Belmont Séance du Conseil communal 20h15 Grande salle à Belmont
6 juin Pro Senectute Vaud, Buvette

actions communautaires Réunion du groupe habitants 09h30 Grande Salle à Belmont

6 juin Ciné-Club Belmont Projection du film : « Un p’tit truc en plus » 20h15 Grande Salle à Belmont

8 juin Pro Senectute Vaud, Parking

actions communautaires Sortie vélo électrique 08h00 de la plage de Pully

14 juin Pully Paudex Belmont Vide-greniers de Pully - Paudex - Belmont 09h00 A Pully sur le parking

du Pré-de-la-Cure, la place d’Obernai et dans l’avenue du Prieuré

24 juin Pro Senectute Vaud,

actions communautaires Jeux (Scrabble et autres) 15h00 Espace Cancoire Belmont

25 juin L’Arc-en-Ciel Repas de saison 11h30 Grande salle à Belmont

26 juin Commune de Belmont Séance du Conseil communal 18h30 Refuge des Bas-Monts

Félicitations à Mme Sonia Kart qui a soufflé ses 
90 bougies le 1er avril 2025.

Mme Kart est née à Aarau le 1er avril 1935, déjà 
une bonne farce aux dires de ses filles ! Son 
papa, valaisan et grutier de formation et sa 
maman argovienne et vendeuse chez Bally 
rejoignent la Suisse romande quand Mme 
Kart est encore une petite fille. Elle fait ses 
classes à Bellevaux puis un apprentissage de 
coiffeuse.

Mais elle n’a pas le temps de pro-
fesser car patineuse artistique, elle 
a entretemps rencontré à la pati-
noire de Montchoisi son mari André. 
Technicien dentiste de profession, il 
y joue au hockey. Mariés en 1958, ils 
sont bientôt parents de deux filles. 

Premiers locataires de la maison en 
1982, ils y sont rejoints en 1996 par la 
famille d’une de leur fille et ont eu 
la joie de voir grandir leurs petites-
filles au quotidien.

Aujourd’hui, elle profite également 
de ses 4 arrière-petits-enfants. 

A voir la bonne forme de Mme Kart, 
on peut dire que le froid conserve. 
La passion de son mari est deve-
nue la sienne car actuellement 
encore, elle se déplace pour tous 
les matches du LHC à la Vaudoise 
Aréna en compagnie de sa fille, de 
sa petite-fille et pour faire bonne 
mesure parmi cette gente féminine, 
de son beau-petit-fils.

Nous adressons à Sonia Kart tous nos meil-
leurs vœux de santé et bonheur, ainsi que 
nos très cordiales pensées. Nos chaleureux 
remerciements également à toute sa famille.

Catherine Schiesser, Conseillère municipale, 
vice-présidente 2025

Catherine Schiesser, Conseillère municipale, 
vice-présidente 2025

Catherine Schiesser, Conseillère municipale, 

La Municipalité poursuit sa politique de 
digitalisation des prestations avec la mise 
en ligne d’un système de réservation des 
refuges communaux.

Désormais, vous pouvez le faire en quelques 
clics grâce à un outil moderne et accessible 
en tout temps.

• Visualisation des disponibilités

• Paiement facilité via carte de crédit et 
Twint
au moment de la demande de réservation

• Outil accessible sur tous supports
(smartphone, tablette, ordinateur)
Outil accessible sur tous supports
(smartphone, tablette, ordinateur)
Outil accessible sur tous supports

Le refuge des Bas-Monts jouit d’une situation 
exceptionnelle et propose des équipements 
de qualité que ce soit dans l’agencement de 
la cuisine, de la place de jeux ou du coin gril-
lades. Il peut accueillir confortablement les 
visiteurs tant à l’intérieur que sous un couvert.

Quant au refuge de Malatête, plus rustique, 
il saura ravir les personnes en quête d’au-
thenticité dans ce coin de paradis.

Alors, à vos marques, prêts, réservez !

Le lien est sur la page d’accueil du site
www.belmont.ch

 La rédaction

Joyeux anniversaire  90 ans, ça se fête !

Location des refuges en ligne Simple, efficace et rapide !

VIDE-GRENIERS
Pully - Paudex - Belmont

Samedi
14 juin 2025

De 9h
à 16h

Vide-greniers de
Pully - Paudex - Belmont

L’inscription est réservée aux personnes habitant les 
communes de Pully, Paudex et Belmont. Elle s’élève à 
CHF 25.00 pour un emplacement d’environ 2 x 5 m.

Inscriptions sur www.ppb.promo/vide-greniers-2025 
ou via le QR code jusqu’au 1er juin 2025.

L’inscription sera enregistrée dans la limite des places 
disponibles (60) et ne sera prise en compte qu’un fois 
le paiement reçu.

Le paiement se fait uniquement par versement sur 
le compte IBAN CH23 0900 0000 1001 0353 8 
à l’ordre de Pully Paudex Belmont (PPB), avec la 
mention [PPB vide-greniers 2025] et le nom de 
l’exposant.

Devenir
exposant

DONNEZ UNE SECONDE VIE AUX OBJETS DONT 
VOUS N’AVEZ PLUS L’UTILITÉ !

Samedi 14 juin 2025 de 9h à 16h

À Pully sur le parking du Pré-de-la-Cure, 
la place d’Obernai et dans l’avenue du Prieuré

Date

Lieu

Informations Site internet : www.ppb.promo/vide-greniers-2025
Par email : videgrenierspully@gmail.com
Par téléphone : +41 79 617 59 71

BON
PLAN

N°40-2025Solidarité, aventure et débrouillardise

La carte Cultissime

Le site du refuge des Bas-Monts

Mme Kart, entourée de ses deux filles
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« La course d’école du Gouvernement s’est faite dans le district »

Chaque année, le Conseil d’Etat vau-
dois consacre une journée complète à 
la découverte d’un district. Cette tradi-
tion, bien ancrée, repose sur une volonté 

simple, celle d’aller à la rencontre des réalités 
du terrain, d’échanger avec les autorités locales, 
avec les forces économiques, sociales et cultu-
relles, et de se faire une idée concrète des enjeux 
spéci�iques de chaque région. En 2025, c’était 
au tour du district Lavaux-Oron d’accueillir les 
membres de l’exécutif cantonal. Une immersion 
au cœur d’un territoire à la fois rural, viticole, 
industriel et urbain, où près de 300 personnes 
étaient réunies pour l’occasion.

Avec ses dix districts, le canton de Vaud per-
met une rotation complète de ces visites tous les 
dix ans. Après la région de Broye-Vully en 2024, 
c’est donc Lavaux-Oron qui était au programme 
cette année. Organisée par la préfecture, la jour-
née mêle une partie of�icielle en présence des 
autorités communales et autres acteurs du ter-
ritoire, ainsi qu’une série de visites de terrain 
illustrant les thématiques régionales. De quoi 
permettre aux élus de se rendre compte, au-delà 
des dossiers administratifs, de la réalité vécue 
par la population de ce coin de pays.

Accueillis dès 9 heures à la salle du Forestay 
à Puidoux, les visiteurs ont découvert plusieurs 
étapes et thématiques : le moulin industriel de 
l’entreprise UFA, la brasserie artisanale Dr Gab’s 
et sa nouvelle ligne de production, ou encore la 
Tour de Marsens, emblème du patrimoine régio-
nal. « Cette visite est importante, car elle fait le 
lien entre le gouvernement et la population », a 
souligné Serge Terribilini, chef du corps préfec-
toral. Même tonalité du côté des élus commu-
naux, à l’image de Nathalie Greiner, syndique 
de Belmont-sur-Lausanne : « En Lavaux, on a la 
force de mettre le soleil en bouteille (…). Les com-
munes de Lavaux-Oron, c’est de la dynamique. »

Sous un soleil généreux, la journée a aussi été 
l’occasion pour la présidente du Conseil d’Etat, 
Christelle Luisier, d’évoquer les dé�is majeurs 
auxquels le canton devra faire face d’ici 2040 : la 
pénurie de logements, la transition énergétique, 
le franchissement du cap symbolique du million 
d’habitants. Une manière de rappeler que les 
réalités locales sont indissociables des enjeux 
cantonaux.

Texte Thomas Cramatte, thomas@le-courrier.ch
Photos Thomas Cramatte & Jean-Bernard Sieber

Lavaux-Oron

Visite du Conseil d’Etat et des préfets vaudois

Passation en musique - L’été 2025 marquera le départ à la retraite du préfet Daniel Flotron.
Son successeur, Cédric Albert, également musicien, a ponctué la journée en jouant de la trompette

Voyage dans le temps - Martin (à gauche) et François ont rejoint Puidoux depuis Saint-Légier
à bord d’un bus de 1957. Ils seront chargés de conduire un groupe à la Tour de Marsens

Les petits trains des deux associations régionales se sont chargés des déplacements entre les différentes visites

La musique a pour ainsi dire toujours
fait partie de la vie de Daniel Flotron.
Pour cette journée, le préfet a créé

de toutes pièces une fanfare composée
de politiques et de personnes travaillant 

dans l’administration

Dans son intervention, Nathalie Greiner, syndique de Belmont-sur-Lausanne,
a salué la vitalité du district : « En Lavaux, on a la force de mettre le soleil en bouteille, autant qu’il se boit » Au lac de Bret, des garde-faunes ont expliqué la sensibilité de la région
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« La course d’école du Gouvernement s’est faite dans le district »

Lavaux-Oron

Visite du Conseil d’Etat et des préfets vaudois

Gilles Dana (à gauche) et Guy Wolfensberger partagent leur passion pour la région. En tout, six guides
de l’association Lavaux Patrimoine mondial (LPm) étaient mobilisés pour transmettre leur savoir aux visiteurs

À la brasserie Dr Gab’s, les visiteurs
ont découvert la nouvelle ligne de
production installée qui permet
une mise en cannette sur place

Les bières de Puidoux changent
de look avec de nouvelles étiquettes

Matteo (à gauche) et Daniele, deux brasseurs venus d’Italie, ont conçu l’« Italian Pils »,
une bière estivale brassée en édition limitée à 10'000 exemplaires

Avant la visite du moulin UFA à Puidoux, Cédric Russi (debout), directeur des ventes pour la Suisse romande,
a présenté cette entreprise active dans la production animale

La présidente du Conseil d’Etat, Christelle Luisier (à gauche), a profi té de la journée pour évoquer les défi s de demain :
pénurie de logements, transition énergétique, et un million d’habitants en ligne de mire

Olivier Sonnay, syndic d’Oron (à gauche) et Vassilis Venizelos,
chef du Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité

Le service traiteur de la journée était assuré par l’équipe du restaurant du lac de Bret
et celle du centre Fairplay, deux établissements réunis sous une même direction
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AVIS OFFICIELS • ANNONCES 6

AVIS D’ENQUÊTE
SERVION

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Construction nouvelle
Construction de quatre villas 
mitoyennes réparties sur deux volumes 
avec parking souterrain de 8 places. 
Réalisation projetée sur la base d’un 
permis d’implantation 17/2022

Situation :  Route du Vieux-Collège 9
1077 Servion

Nos des parcelles : 453 et 419 

Nº CAMAC : 238513 

Référence communale : 07/2025

Coordonnées géo. : 2’549’720 / 1’158’420

Propriétaire :  Maillard Entreprise Générale SA 
Société Anonyme 

Auteur des plans : Charles Jenny
Charles Jenny Architecte Sàrl 

Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie lié au No CAMAC : 211783 
permis d’implantation 17/2022

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 28 mai au 26 juin 2025

La Municipalité

21
25

Carrosserie de Lutry SA
Tôlerie – Peinture – Géométrie
Dépannage 24h/24 – 7/7 – Toutes marques

Rte de la Conversion 271
1093 La Conversion

Tél. 021 791 23 60
www.carrosserielutry.ch
info@carrosserielutry.ch

Carrosserie de Lutry SA
Tôlerie – Peinture – Géométrie
Dépannage 24h/24 – 

Anne Henriksen

Carrosserie de Lutry SA
Tôlerie – Peinture – Géométrie
Dépannage 24h/24 – 7/7 – Toutes marques

Rte de la Conversion 271
1093 La Conversion

Tél. 021 791 23 60
www.carrosserielutry.ch
info@carrosserielutry.ch

Anne Henriksen
Carrosserie de Lutry SA
Tôlerie – Peinture – Géométrie
Dépannage 24h/24 – 7/7 – Toutes marques

Rte de la Conversion 271
1093 La Conversion

Tél. 021 791 23 60
www.carrosserielutry.ch
info@carrosserielutry.ch

Anne Henriksen

Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

 Réparations toutes marques
Vente voitures neuves et occasions
Pneus service  –  Station d’essence

Lavage automatique
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AVIS D’ENQUÊTE
JORAT-MÉZIÈRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformation
Mise en conformité des transformations 
intérieures et création de fenêtres 
en façades

Situation :  Route de la Croix d’Or 3
1084 Carrouge

Nº de la parcelle : 362 

Nº ECA : 118 

Nº CAMAC : 238493 

Référence communale : 14/2025

Coordonnées géo. : 2’548’337 / 1’161’013

Note au recensement arch. :4

Propriétaires :  Flavio et Sonia Bolis 

Auteur des plans :  Didier Charriere, Atelier DC 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 28 mai au 26 juin 2025

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Agrandissement

Description de l’ouvrage :   Démolition partielle du bâtiment 
ECA n° 2 et totale bâtiment ECA n° 3, 
Transformations du bâtiment 
ECA nos 507 et 580, agrandissement, 
construction d’une piscine, parking 
extérieur de 5 places et intérieur 
de 4 places, aménagement extérieurs 

Situation :  Route de Lausanne 65

Nº de la parcelle : 323 

Nos ECA : 2 3 507 580 

Nº CAMAC : 238140 

Référence communale : 25.587

Coordonnées géo. : 2’544’965 / 1’148’660 

Note au recensement arch. :3 

Propriétaires :  Jean-Marc Le Doussal, 
Gabrielle Jaunin Le Doussal

Auteur des plans : Samuel Odic 
Atelier Simplon Architectes Sàrl 

Demande de dérogation :  art. 51 Dépendances RPACOM
art. 83 Mesure d’utilisation 
du sol RPACOM
art. 86 Longueur des constructions 
RPACOM 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 28 mai au 26 juin 2025

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

Conformément aux dispositions de l’art. 20 de la Loi 
sur le Registre Foncier (LRF) du 09 octobre 2012, la 
Municipalité de Puidoux soumet à l’enquête publique, 
du 28 mai 2025 au 26 juin 2025 :

La constitution d’une servitude d’usage de places 
de parc sur le domaine public communal, 

chemin des Plantaz, au bénéfi ce de la propriétaire
de la parcelle 2085

Le dossier est déposé au Secrétariat municipal où il 
peut être consulté durant les heures d’ouverture du 
bureau ou sur rendez-vous. 

Les oppositions ou observations éventuelles, dûment 
motivées, doivent être consignées sur la feuille 
d’enquête ou adressées, sous pli recommandé, à la 
Municipalité durant le délai d’enquête. 

La Municipalité

 COMMUNE DE PUIDOUX

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage :   Transformation d’une fenêtre en porte-
fenêtre, changement des teintes des 
façades et travaux d’aménagements 
extérieurs 

Situation :  Route de la Côte aux Vignes 22
1096 Cully

Nº de la parcelle : 688 

Nº ECA : 542 

Nº CAMAC : 239442 

Référence communale : 25.588 

Coordonnées géo. : 2’545’552 / 1’149’287 

Propriétaire :  Luis Carlos Da Silva Fernandes 

Auteur des plans :  Charlotte Ganty, Ganty SA 

Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie
L’ouvrage est situé hors des zones 
à bâtir

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 28 mai au 026 juin 2025

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
La Municipalité, conformément à la loi sur l’aménagement 
du territoire et les constructions (LATC), soumet à l’enquête 
publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage :   Installation d’une pompe à chaleur 
air-air pour une climatisation de confort

Situation :  Chemin de Malavaux 3
Nº de la parcelle : 168 
Nº ECA : 408
Nº CAMAC : 240953
Référence communale : 05/25
Coordonnées géo. : 2’541’442 / 1’152’466
Propriétaire :  Fabian et Karen Hayot
Auteur des plans :  LPO Engineering Sàrl
Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique est ouverte du 24.05 au 22.06.25

Le dossier est consultable à partir du 1er jour ouvrable 
après le début de l’enquête, pendant les horaires 

d’ouverture des bureaux de l’administration communale 
ou sur rendez-vous pris au 021 721 17 21

La Municipalité W W W . Z O P P I - P E I N T U R E . C H
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La Municipalité de Bourg-en-Lavaux, conformément aux 
dispositions légales, soumet à l’enquête publique du 
28 mai au 26 juin 2025 inclus : 

Constitution d’une servitude de passage public 
à pied et pour tous véhicules à la route 
des Monts-de-Lavaux (arrêt de bus pour 

les lignes TL47, CarPostal 381 et minibus 
CarPostal), parcelle 5577 propriété 
de la commune de Bourg-en-Lavaux

Le plan est consultable à l’accueil de l’administration 
communale durant les heures d’ouverture, ainsi que 
sur le site internet de la commune www.b-e-l.ch.

Durant cette période, les observations ou oppositions 
éventuelles doivent être adressées par lettre 
recommandée au greffe municipal, route de Lausanne 2,
1096 Cully ou peuvent être déposées à nos guichets 
durant le délai d’enquête.

La Municipalité

 COMMUNE DE BOURG-EN-LAVAUX

AVIS D’ENQUÊTE

21
25
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p o i n t  é c o n o m i q u e
de mai

Se cramponner et tenir bon

Folle période qu’ont été le mois d’avril 
et le début du mois de mai ! Les mar-
chés des actions ont nettement fl échi 
dans le sillage du Liberation Day et de 
l’annonce de droits de douane massifs. 
L’indice boursier mondial a perdu plus 
de 10 % de sa valeur et l’indice de vola-
tilité (VIX) a bondi à un pic sur plusieurs 
années. Par la suite, une grande partie 
des pertes a été récupérée grâce à un 
ton plus modéré de la Maison Blanche. 
Mais le calme n’est pas forcément à 
l’horizon.

100 jours de Trump

Le cap des cent jours est désormais 
franchi depuis l’entrée en fonction de 
Donald Trump le 20 janvier 2025. Et le 
bilan n’est guère réjouissant. Depuis, 
l’indice S&P 500 a connu un vide et 
peine à s’en remettre, le dollar améri-
cain s’est déprécié par rapport au franc 
suisse et les dernières données écono-
miques indiquent un repli. L’incertitude 
autour de la politique commerciale et 
douanière se refl ète aussi dans les son-
dages. Actuellement, à peine 42 % des 
Américains soutiennent la politique de 
Trump.

Vents contraires conjoncturels

Les indicateurs avancés signalent un 
affaiblissement de l’économie mon-
diale. A l’heure actuelle, les entre-
prises hésitent à investir et la confi ance 
des consommateurs s’effrite. Paral-
lèlement, les analystes prévoient une 
forte hausse de l’infl ation. En avril, 
nous avons donc revu nos prévisions 
conjoncturelles à la baisse.

Diversifi cation

Outre un horizon de placement aussi 
long que possible, une large diversifi -
cation est une clé importante du suc-
cès en matière de placement. Surtout 
en période de tempête, la répartition 
de ses actifs sur différentes catégories 
de placement et différents titres indivi-
duels permet de réduire les fl uctuations 
au sein du portefeuille. Les placements 
qui présentent une corrélation faible, 
voire négative, entre eux sont utiles à 
cet égard. Par rapport aux actions, les 
obligations bien notées, l’or ou les pla-
cements en immobilier font par exemple 
partie de cette catégorie. Pour les titres 
individuels également, les placements 
devraient être bien étalés entre diffé-
rents pays et secteurs. Tout investisseur 
qui applique ces aspects de manière 
systématique peut dormir sur ses deux 
oreilles, même en période de turbu-
lences boursières.

« Source : CIO Offi ce, Raiffeisen Suisse »

Rubrique économique

Yann Murith
Responsable conseil à la clientèle privée
Banque Raiffeisen de Lavaux 
Tél. 021 946 02 45

Dans un communiqué publié la 
semaine dernière, l’Of�ice fédé-
ral de la statistique, révèle que 
près de 26’000 cas de vol à 

l'étalage ont été enregistrés en Suisse, en 
2024, soit 7 % de plus qu’une année plus 
tôt. Mais ces infractions seraient en réa-
lité bien plus nombreuses. Pour se pré-
munir de ces vols, Swiss Retail Federa-
tion, l’association suisse des commerces 
de détail, recommande à ses membres 
une tolérance zéro et estime que le vol 
à l'étalage ne doit pas être considéré 
comme un délit mineur, ni par les détail-
lants, ni par la police.

Le vol à l'étalage désigne le vol de 
marchandises dans un établissement de 
vente au détail pendant les heures d'ou-
verture. Voilà qui nous amène au mot 
« vol » qui est issu du latin « volare » qui 
signi�ie… « voler dans l’air ». Le fait est 
qu’à l’origine, le verbe « voler » n’avait 
qu’un seul sens : « se maintenir dans l’air 
en battant des ailes », ou, depuis l’inven-
tion des ballons puis des avions, « se 
mouvoir dans l’air ».

Mais comment et quand le mot 
« vol » et le verbe « voler » ont-ils bien pu 
prendre le sens d’ « action de soustraire 
frauduleusement un bien ou une chose à 
un tiers », et le substantif « voleur » celui 
d’ « individu qui accapare frauduleusement ou par la 
violence le bien ou l’argent d’autrui » ?

Jusqu’à la �in du seizième siècle, on ne disait pas 
« voler » pour l’action de dérober, mais « embler ». 
Ce verbe est issu du latin « involare » qui signi�iait 

« enlever en volant », une expression tirée de l’action 
de l'oiseau de proie qui enlève son gibier. Ce verbe 
s’était transformé en « imbulare » en bas-latin, avant 
de devenir « emblar » en provençal puis « embler » 
en français. Mais « voler », dans le langage technique 

de la fauconnerie, désignait aussi, en ce 
temps, l’action pour un rapace de s’em-
parer d’une proie.

Comme l’écrivit en 1880, le lexico-
graphe, philosophe et homme politique 
français, Emile Littré, « Une fois que, 
grâce à quelque connexion assez sau-
grenue, l'usage eut rattaché l'action du 
faucon dressé qui vole une perdrix et 
l'action du coquin qui s'empare de ce qui 
ne lui appartient pas, voler, c'est-à-dire 
dérober, étant protégé par voler, c'est-à-
dire se mouvoir en l’air, n'eut plus aucun 
effort à faire pour occuper le terrain 
d'embler ». Voilà ! C’est ainsi que « voler » 
a pris la place d’ « embler » qui a �ini par 
complétement disparaître de notre voca-
bulaire.

Quant à Emile Littré, il dénonça ce 
remplacement qu’il regrettait, lui qui 
aimait le verbe « embler ». Il conclut son 
article en ces termes : « Voler avec son 
sens nouveau est un gros péché contre 
la clarté et l'élégance. C'est le seizième 
siècle qui est coupable de ce fâcheux 
néologisme ».

Effectivement ! Au XVIIe siècle, 
déjà, on ne disait plus « embler » pour 
« voler ». C’est de ce siècle que date d’ail-
leurs le proverbe « qui vole un œuf vole 
un bœuf ». Il signi�ie qu'une personne qui 

commet un petit délit est capable d’en commettre un 
plus grave. Avis manifestement partagé aujourd’hui 
par les détaillants victimes de vols à l’étalage.

Georges Pop

                        

La chronique de Georges Pop

Vol

La petite histoire des mots

Association ARIEL, une oasis communautaire pour 
l'instruction en liberté

A la rentrée d'août 
2024, 938 enfants 
étaient instruits à 
domicile dans le can-

ton, contre 220 en 2013. Bien 
que minoritaire par rapport 
aux élèves des écoles (96'307 
élèves), ce mode d'appren-
tissage connaît une crois-
sance constante. C’est dans 
ce contexte que l'association 
ARIEL a vu le jour en mars 
dernier, avec pour mission de 
soutenir les familles optant 
pour l'instruction en liberté. 
Sa fondatrice, Kelly Blanchart, 
explique que plusieurs familles 
cherchent ce genre de struc-
ture : « Nous sentons un vrai 
besoin de la part des enfants 
mais aussi des parents. »

Le nombre d’organismes 
pratiquant l’instruction en 
famille se compte sur les doigts 
d’une main en terre vaudoise. 
Outre ARIEL, on peut citer l'as-
sociation l’Ecolibre au Chalet-
à-Gobet et l'association Faire 
l'école en liberté (FEEL) à La 
Sarraz. Si chaque canton pos-
sède sa propre réglementation 
en la matière, le cadre légal 
vaudois est relativement per-
missif : les parents peuvent 
instruire leurs enfants à domi-
cile en informant simplement 
les autorités, sans besoin d'au-
torisation préalable. Toutefois, 
des contrôles annuels sont 
effectués pour s'assurer de la 

qualité de l'enseignement, et 
les enfants doivent passer les 
Epreuves cantonales de réfé-
rence (ECR) à certains niveaux 
scolaires. Une révision de la 
loi est en cours, envisageant 
notamment l'introduction 
d'une autorisation formelle et 
de nouvelles exigences pour 
les parents instructeurs.

Démarche communautaire
Avant de fonder ARIEL, 

Kelly Blanchart a passé plu-

sieurs semaines au sein de l’as-
sociation l’Ecolibre avec son 
enfant. Une expérience qui 
l’a poussée à créer sa propre 
association. ARIEL fonc-
tionne sur un modèle d’adhé-
sion mensuelle. Elle ouvre ses 
portes du mardi au vendredi, 
de septembre à juin, et met à 
disposition divers espaces : un 
grand jardin, une cuisine, un 
salon, une salle de jeux libres, 
un atelier créatif, une salle de 
sport pour le �itness ou le yoga, 

une buanderie, ainsi que des 
zones de coworking. « Il ne 
s’agit pas d’un service de gar-
derie. La présence d’un parent 
est recommandée, car l’idée est 
de transmettre leur savoir-faire 
aux enfants et de tisser des liens 
intergénérationnels », précise 
Kelly Blanchart.

L’approche pédagogique 
d’ARIEL se veut souple. « Je 
n’aime pas parler d’école à la 
maison, car pour moi, il est 

compliqué de transmettre des 
connaissances à son propre 
enfant de 9h à 16h. Je préfère 
le terme d’instruction en liberté 
car on apprend partout et en 
tout temps », insiste-t-elle. A 
Lutry, les activités varient : ate-
liers, sorties au musée, balades 
en forêt, moments au lac. « Cha-
cun partage ses compétences 
pour compléter les apprentis-
sages des autres. »

Dans le canton de Vaud, 
une structure accueillant six 
élèves ou plus est considé-
rée comme une école au sens 
légal. Pour éviter cette classi-
�ication, ARIEL qui n’est pas 
une école, mise sur des regrou-
pements �lexibles et des acti-
vités non formalisées pour les 
apprentissages. L’un des objec-
tifs af�ichés de l’association est 
de favoriser la création de liens 
durables entre les familles. 
« Notre rôle est de les réunir, de 
proposer un accompagnement 
respectueux des enfants, en sor-
tant des violences éducatives 
ordinaires, tout en aidant les 
parents à se libérer des schémas 
qu’ils ont intégrés durant leur 
propre enfance et scolarité »,
souligne Kelly. A terme, elle 
espère rassembler plusieurs 
familles au sein d’Ariel.

Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch

Lutry

Scolarité

Face à la montée de l'école à la maison dans le canton de Vaud, l'association ARIEL, fondée en mars 2025, 
propose un espace d'entraide et de co-apprentissage pour les familles. Sa fondatrice, Kelly Blanchart, 

défend une approche communautaire et respectueuse des rythmes de chacun

 Des enfants jouent librement dans l’un des espaces de l’association Ariel, à Lutry, dédiée à l’instruction en liberté

©
 Ar

iel
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ANNONCES 8

20h Maryss 
21h Aliose

JEUDI 12 JUIN

VENDREDI 13 JUIN
20h Renaud Malik
21h Bastoun
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a�end

  nombreux !
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COUR DU
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sur notre site

2
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CRI
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NAZARETH 26.06

GOTTHARD 26.06

26.06SUMO CYCO

BASTIAN BAKER 27.06

NILE RODGERS & CHIC 27.06

PEGASUS 28.06

KADEBOSTANY 28.06

TOM GREGORY 28.06

GROUPE PIERRE CHUARD
BUREAUX D’INGÉNIEURS CONSEILS

CHAUFFAGE - VENTILATION - CLIMATISATION - MCR - SANITAIRE 
PHYSIQUE DU BÂTIMENT - RATIONALISATION ÉNERGÉTIQUE

CHUARD INGÉNIEURS VAUD SA / GENÈVE / FRIBOURG
Rue du Lac 33

CH - 1020 Renens
Tél: +41 21 652 96 22
Fax: +41 21 653 59 25

admin@pierre-chuard.ch
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Convocation

Convocation

Convocation

Le Conseil communal de Puidoux se réunira en séance 
ordinaire le mercredi 18 juin 2025, à 20h15, grande salle 
de Puidoux-Village

Ordre du jour
1. Appel
2. Approbation de l’ordre du jour
3. Procès-verbal de la séance du 27 février 2025
4. Rapport de la Commission de gestion sur son activité
5. Rapport sur la gestion communale 2024
6.  Comptes communaux 2024

a) Rapport de la Municipalité
b) Rapport de la Commission de gestion
c) Discussion et approbation

7.  Préavis n° 03-2025 concernant une demande de crédit TTC 
de CHF 68'000.- pour l’aménagement d’un colombarium au 
cimetière de Puidoux

8. Election du bureau du Conseil 
9. Election de la Commission de gestion
10. Communications des associations intercommunales
11. Communications de la Municipalité
12. Communications du Bureau
13. Questions - Interpellations
14. Jetons de présence

Le Bureau du Conseil

La prochaine séance du Conseil communal de Jorat-Mézières 
aura lieu le mardi 24 juin 2025, à 20h, à la grande salle à 
Mézières.

Ordre du jour
1. Appel
2. Communications du bureau
3. Approbation du procès-verbal du 18.03.2025
4. Elections:
 a. Président et deux vice-présidents
 b. Deux scrutateurs et deux suppléants
 c. Commission de gestion
 d. Commission des �inances
5.  Préavis N°04/2025 : Remplacement du règlement 

communal « les émoluments administratifs et contributions 
de remplacement en matière d'aménagement du territoire 
et des constructions ».

6.  Préavis N° 05/2025 : Complément à la révision du plan 
d'affectation communal

7.  Préavis N° 06/2025 : Gestion de la municipalité et comptes 
communaux 2024

8. Préavis N° 07/2025 :  Arrêté d'imposition 2026
9.  Préavis N° 08/2025 :  Convention de partenariat avec 

« Moudon région tourisme »
10.  Préavis N° 09/2025 :  Remplacement du règlement 

communal sur la protection des arbres par le règlement 
communal sur la protection du patrimoine arboré.

11.  Préavis N° 10/2025: Règlement d'utilisation du fonds 
de compensation du patrimoine arboré

12. Rapport des délégations
13. Communications de la Municipalité
14. Divers et propositions individuelles

Le Bureau du Conseil

Le Conseil communal de Savigny est convoqué, en séance 
ordinaire, le mercredi 25 juin 2025, à 20h, à la salle de 
conférences du Forum.

Ordre du jour
1. Appel
2.  Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil 

communal du 5 mai 2025
3.  Adoption de l’ordre du jour
4. Courrier
5. Communications du Bureau
6. Communications des délégués des Conseils intercommunaux
7. Préavis n° 01/2025 : Rapport de gestion 2024
8. Préavis n° 03/2025 : Rapport des comptes 2024
9.  Préavis n° 04/2025 : Demande de crédit d’étude pour la trans-

formation du Rural et la construction de deux pavillons annexes
10. Elections statutaires
 A. Election à la présidence du Conseil
 B. Election à la première vice-présidence du Conseil
 C. Election à la seconde vice-présidence du Conseil
 D. Election des scrutateurs
 E. Election des scrutateurs suppléants
 F. Election des membres de la Commission de gestion
 G.  lection des membres suppléants de la Commission de gestion
 H. Election à la présidence de la Commission de gestion
11. Communications de la Municipalité
12. Divers et propositions individuelles

Pour mémoire, le Bureau rappelle que la prochaine séance 
du Conseil communal aura lieu le lundi 6 octobre 2025, à 20h.

Le Bureau du Conseil

Puidoux

Jorat-Mézières

Savigny

Inauguration et Portes ouvertes du nouvel 
abattoir à la ferme de la Famille Martin

Inaugurer un nouvel abat-
toir de campagne chez un 
agriculteur n’est pas chose 
courante, d’autant plus 

avec les lois contraignantes 
régissant les constructions en 
zone agricole.

Pour avoir un bon éclai-
rage sur cette situation par-
ticulière, il faut revenir en 
arrière de quelques années. Le 
1er novembre 1989, Georges 
Martin recevait l’autorisation 
municipale d’ajouter à son 
exploitation agricole un abat-
toir qui lui permettait de trans-
former directement à la ferme 
la viande de ses animaux et 
de la vendre en direct dans un 
magasin ouvert aux particu-
liers. En 1998, avec l’arrivée 
de son �ils Pascal, boucher de 
métier, cette activité s’est peu à 
peu développée.

Tout se passait bien quand, 
en 2014, le Service vétérinaire 
cantonal vaudois demande 
une mise en conformité de cet 
abattoir en regard de nouvelles 
normes régissant l’abattage 
des animaux et l’équipement y 
relatif. Et cela dans un délai de 
2 ans, soit jusqu’en 2016. Cette 
condition était aussi à mettre 
en parallèle avec la cantonali-
sation du contrôle des viandes 
qui devait dorénavant être 
effectué uniquement par des 
vétérinaires au détriment des 
contrôleurs locaux.

Face à cette situation et en 
fonction du développement 
croissant de la ferme et du 
nombre d’animaux abattus, la 
famille Martin dépose un projet 
en 2015 avec la création d’un 
nouvel abattoir en transfor-
mant un bâtiment existant.

Ce projet est contesté par le 
Service vétérinaire cantonal qui 
envisageait plutôt la construc-
tion d’un abattoir régional. Ce 
qui équivaudrait à la fermeture 
de l’abattoir existant.

Dans la recherche d’une 
solution, la Municipalité de Pui-
doux a entrepris une enquête 
dans les communes environ-
nantes et auprès des bouchers 
qui pourraient être intéressés 
à la construction d’un nouvel 
abattoir. Devant le peu de réac-
tions favorables, ce projet fut 
abandonné.

Ce qui incita la Famille Mar-
tin, en 2016, à déposer une 
demande préalable élaborée 

par le Bureau de géomètres 
Gémétris auprès du service de 
la Direction générale du terri-
toire et du logement (DGTL) du 
canton de Vaud. Cette demande 
est refusée en invoquant la 
transformation d’un bâtiment 
en zone agricole et son acti-
vité d’abattage alors qu’il pour-
rait être accepté en zone indus-
trielle.

Il s’en suit une série de dis-
cussions et aussi de rencontres, 
même sur place, avec le chef du 
service de la DGTL responsable 
des constructions en zone agri-
cole. Mais le refus persiste, mal-
gré la présence et l’approbation 
du conseiller d’Etat Philippe 
Leuba à la tête de la Direction 
générale de l’agriculture, de la 
viticulture et des affaires vété-
rinaires (DGAV).

Avec l’aide de Prométerre 
et de sa Société rurale de Pro-
tection Juridique représentée 
par Michael Molnar, après plu-
sieurs discussions, un projet 
concret est accepté par le Ser-
vice vétérinaire et il pourrait 
être prêt pour une mise à l’en-
quête publique.

Avec l’appui de la Munici-
palité de Puidoux, de députés 
de la région et toujours de Pro-
méterre avec Michael Molnar, 
il est décidé de déposer la mise 
à l’enquête of�icielle du 30 jan-
vier au 28 février 2021, qui n’a 
rencontré aucune opposition.

Mais la DGTL conclu que le 
projet de transformation d’un 
bâtiment et l’activité d’abat-
tage en zone agricole, a�in d’y 
créer un abattoir, ne peut être 
admis et refuse de délivrer une 
autorisation pour ces travaux, 
avec un délai de recours de 30 
jours.

Le 2 juillet 2021, Georges 
et Pascal Martin, représentés 
par la Société rurale d’assu-
rance de protection juridique 
FRV SA à Lausanne, décident 
de faire recours auprès de la 
Cour de droit administratif et 
public du Tribunal cantonal à 
Lausanne.

Le 18 novembre 2021, une 
commission du Tribunal can-
tonal est venue sur place à 
Puidoux pour une inspection 
locale et examiner de visu la 
situation.

Dans son Arrêt du 9 février 
2022, la commission constate 
que le projet qui consiste en 
la transformation et l’agran-
dissement d’un bâtiment a�in 
d’y créer un abattoir, répond 
à des besoins agricoles objec-
tivement fondés liés à une 
exploitation agricole recon-
nue. L’abattage est reconnu 
comme une activité indisso-
ciable de l’agriculture comme 
les procédés exigeant beau-
coup de ressources comme le 
pressurage du vin et la fabrica-
tion des produits laitiers.

En outre, la DGAV exige un 
agrandissement de l’abattoir 
pour le conformer aux normes 
vétérinaires en vigueur. La 

construction projetée permet-
tra à l’évidence de répondre 
aux besoins susmentionnés.

Le recours est donc admis 
et a pu entrer en force le 18 
mars 2022.

En 2023, la construction de 
l’abattoir a en�in pu débuter à 
la satisfaction de la famille 
Martin après 10 années de 
lutte et de tractations diverses.

Ainsi, l’abattage des ani-
maux continuera à se faire sur 
place sans le stress préalable 
d’un transport en camion.

Cette réussite mérite bien 
une inauguration, le samedi 
14 juin durant l’après-midi, en 
invitant tous les acteurs de ce 
long projet qui fera date, car 
il marque un tournant impor-
tant dans les droits d’un agri-
culteur à valoriser sa produc-
tion sur son lieu de travail.

La banque Raiffeisen de 
Lavaux s’est aussi jointe à la 
Famille Martin pour organiser, 
à la ferme, un événement sur 
invitation pour marquer les 
125 ans de Raiffeisen Suisse.

Et le dimanche 15 juin 
de 10h à 17h la Famille Mar-
tin, Boucherie de campagne, 
organise une journée Portes 
ouvertes.

Les personnes intéres-
sées pourront visiter le nouvel 
abattoir, mais aussi la partie 
de la ferme dédiée à la pro-
duction de biogaz et de bio-
méthane soutenue par le plan 
Climat vaudois.

Il sera aussi possible de se 
désaltérer et de se sustenter 
en déboursant un léger pécule 
couvrant les frais d’organisa-
tion.

Texte et photos Jean-Pierre Lambelet

Puidoux

14 et 15 juin 2025

Pascal Martin et Georges Martin
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La SDL poursuit son engagement 
pour une commune vivante et conviviale

Je tiens à vous remer-
cier pour tout ce que vous 
faites à Lutry, l’ambiance, les 
activités proposées font vivre 
notre commune », con�iait une 
commerçante à l’issue de l’as-
semblée générale, soulignant 
l’énergie positive qui a marqué 
l’année 2024 au sein de la SDL. 
Pour Josiane Rappaz, prési-
dente de la société, le rendez-
vous qui se tient à la salle du 
Conseil communal est l’occa-
sion de dresser un bilan. Elle a 
souligné le succès des événe-
ments organisés l’année der-
nière, tels que le vide greniers, 
le vide-dressing, les concerts 
sur les quais, le pique-nique 
géant, la patinoire et le mar-
ché de Noël. Des manifes-
tations qui ont contribué à 
dynamiser le bourg, grâce à 
un comité de neuf membres 
engagés, œuvrant bénévole-
ment. Plusieurs commerces 
membres ont aussi changé de 
mains l’an passé, comme la 
boulangerie Vincent, le maga-
sin d’alimentation Métraux et 
la boutique Misoule.

Côté �inances, la SDL 
boucle l’exercice avec une 

perte d’environ 1600 francs. 
Le marché de Noël af�iche un 
dé�icit de 6750 francs, que 

les recettes des concerts sur 
les quais, de la patinoire et 
du vide greniers ont permis 

de compenser. La commune 
soutient la SDL à hauteur de 
34’000 francs et le montant de 

la facture des Service indus-
triels pour le marché de Noël. 
En termes de cotisations, ces 
dernières restent inchangées 
pour 2025, soit 200 francs 
pour les commerçants et 20 
francs pour les membres indi-
viduels. En tout, la société de 
développement compte 217 
membres cotisants. En 2024, 
faire vivre Lutry au rythme de 
la SDL aura mobilisé un bud-
get de 108’000 francs

Des événements vivants 
pour 2025

« Les 12 et 13 juin, deux soi-
rées intimistes sont program-
mées dans la cour du châ-
teau. Si vous ne connaissez pas 
encore « Le château sous les 
étoiles » c’est le bon moment 
pour découvrir ces quelques 
heures musicales hors du 
commun. Ils restent quelques 
places », annonce Josiane Rap-
paz avec entrain. Parmi les 
autres projets annoncés pour 
cette année, on note la pour-
suite du calendrier de l’Avent, 
ainsi qu’une nouveauté au 
marché du samedi : « Les 23 
et 30 août, l’initiative ‘Expose 
ton art’ permettra aux artistes 

peintres et autres dessinateurs, 
un espace pour présenter leurs 
œuvres », poursuit la prési-
dente avant d’expliquer que 
des dossiers des nouveaux 
repreneurs de la patinoire 
sont actuellement à l’étude.

Présent au nom de la Muni-
cipalité, Alain Amy a salué 
l’engagement de la société : 
« Je remercie tout le travail 
que fait la SDL, année après 
année, l’implication est consi-
dérable et essentielle pour la 
vie de notre commune ». La soi-
rée s’est conclue autour d’un 
apéritif convivial au caveau 
du Château, météo oblige. Le 
comité a aussi reçu récem-
ment le Singe d’or lors de la 
Revue de Lutry, une �ierté 
pour la SDL : « Il s’agit de notre 
nouvelle mascotte ! », rigole 
Josiane Rappaz.

Toutes les manifestations 
de la SDL sur www.sdlutry.ch

Texte et photo Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch

Lutry 

Mercredi 21 mai, la Société de développement de Lutry (SDL) a réuni ses membres, commerçants et artisans pour faire le point 
sur les activités passées et dévoiler les projets à venir.

Le Singe d’or a été décerné récemment au comité de la SDL lors de la Revue de Lutry

Première course du championnat 
d’Europe 600 Supersport

Premier week-end de 
course en Croatie avec 
une météo capricieuse 
et des conditions de 

piste très délicates.

Nous avons effectué un très 
bon travail dans des condi-
tions sèches lors des essais 
libres et des quali�ications 
pour se hisser à la 4e place, 
devant le champion d’Europe 
2024 Tomas Svitok, sur la 
grille de départ. Dans les pre-
miers tours de la course 1, la 
piste était humide avec des 
conditions précaires et j’étais 
dans le groupe du podium. La 
pluie s’est ensuite invitée et je 
termine 6e après une course 
interrompue à deux reprises 
notamment à cause de la pluie. 

Lors du warm-up mouillé 
du dimanche matin, j’ai eu un 

bon feeling avec la moto et ai 
terminé à la première place. 
Lors de la course de dimanche 
après-midi sous la pluie, nous 
avons monté un train de pneus 
neufs. Malheureusement, ce 
dernier ne s’est pas comporté 
comme nous l’attendions et les 
aléas de la course ont eu rai-
son de nous. Je n’ai pas trouvé 
d’adhérence et n’ai eu aucun 

feeling. Notre travail et notre 
rigueur tout au long du week-
end, m’ont tout de même per-
mis de rester sur mes roues 
et de marquer les points de la 
dixième place. 

Ce n’est pas la meilleure 
entrée en matière, mais cela 
fait également partie du sport 
et contribue à sa beauté. 

Le résultat �inal ne re�lète 
pas le travail effectué, ni notre 
potentiel mais il nous donne 
encore plus de motivation 
et d’envie de travailler pour 
démontrer notre plein poten-
tiel dès la prochaine course en 
juin! L’ambiance de travail au 
sein de l’équipe me convient 
très bien et je suis con�iant 
pour la suite! 

Merci à toute l’équipe pour 
l’excellent travail et à toutes les 
personnes qui me soutiennent.

Team Yann Damond

Moto

Une saison exceptionnelle 
pour toutes les équipes

Ce week-end se sont 
déroulées les �inales 
cantonales vaudoises 
ou Coupe dé�i de bas-

ket marquant la �in de la saison 
24-25 pour les équipes « jeu-
nesse ».

Après s'être distinguées 
tout au long de la saison par 
d'excellents résultats lors des 
matches de championnat, 
toutes les équipes du club se 
sont quali�iées pour ces �inales.

Cela témoigne du travail 
fourni tout au long de l'année 
par des coaches motivés et 
de l'implication des joueurs à 
chaque entraînement.

Nos jeunes espoirs ont 
vécu un week-end inoubliable 
où l'esprit d'équipe, la moti-
vation et la détermination ont 
permis de con�irmer l'excellent 
niveau de chacun.

Cette saison a été marquée 
par des moments forts et des 
performances remarquables.

Un bel avenir se dessine 
pour les plus jeunes joueurs 
du club à l'image des U18/U20, 
plus expérimentés, qui ont 
dominé le championnat.

Un grand bravo à tous les 
joueurs, les coaches et le staff 
qui les entourent.

Voici les résultats fi naux 
de la saison 2024–2025 :
•  Equipe U14

2e au championnat cantonal
  Vice-championne 

à la Coupe dé�i Vaud
•  Equipe U16
  Championne 

du championnat cantonal
  Championne de la Coupe 

dé�i Vaud
• Equipe U18/U20
  Championne 

du championnat cantonal
  Vice-championne 

de la Coupe dé�i Vaud

Texte et photos Laetitia Perrin

Union Lavaux Riviera Basket
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Laurent Damond
Médiateur Avocat à Lausanne

Médiation

La Médiation est-elle un combat serein ?

Claire et Mathieu ont dirigé 
ensemble une entreprise 
familiale pendant vingt ans. 
Et puis, les tensions ont 

grandi à la suite de décisions prises 
sans la consultation de l’autre et de 
reproches laissés en suspens. Un jour, 
tout a éclaté et les deux associés ne se 
parlaient plus que par avocats inter-
posés. Lorsqu’on leur proposa une 
médiation, Claire répondit qu’elle 
souhaitait un combat et que pour elle 
un combat serein cela n’existe pas.

Pourtant, ils sont venus me voir 
tous les deux, d’abord à reculons. Je 
leur ai alors expliqué que la média-
tion n’est pas un tribunal, c’est un lieu 
où l’on n’est pas là pour convaincre 
un juge, mais pour se parler, pour se 
dire les choses et pour écouter, par-
fois pour la première fois depuis 
longtemps. C’est un moment sus-
pendu, où les règles du jeu changent 
et où l’on ose dire ce que l’on garde 
au fond de soi.

Ce que Claire et Mathieu ont 
découvert, c’est que la médiation 
n’est ni un affrontement, ni un face-à-
face brutal, mais plutôt un pas de côté 
pour éviter un combat sanglant. Un 

espace neutre, où chacun peut expri-
mer ses attentes, ses blessures et ses 
propositions. Un endroit où l’on n’est 
plus dans le schéma gagnant-perdant, 
mais dans une recherche commune 
d’issue. Dans une salle de médiation, 
on n’y vient pas pour imposer une 
solution, mais pour en créer une.

Cela ne signi�ie pas pour autant 
qu’il n’y a pas de tension. Bien sûr 
qu’il y en a, il s’agit d’un con�lit. Mais 
au lieu de l’enfermer dans une logique 
de sanction, la médiation lui ouvre 
une issue. Elle transforme la confron-
tation en dialogue, l’opposition en 
compréhension. Elle ne gomme pas 
les différends, mais elle les rend tra-
versables et parfois féconds.

Peut-on se défendre en média-
tion ? Oui. Peut-on y faire valoir ses 
droits ? Encore oui. Mais on le fait 
autrement et avec d’autres outils, 
tel que la parole, l’écoute active, la 
volonté d’avancer. En tant que média-
teur, je ne suis pas là pour juger, mais 
pour permettre que la rencontre ait 
lieu et qu’elle devienne productive. 
J’accompagne et j’éclaire, mais ne 
tranche jamais à la place des per-
sonnes comme le fait un tribunal.

La médiation est parfois le seul 
endroit où l’on peut parler en son 
nom, sans être réduit à une position 
juridique. C’est un processus respec-
tueux, volontaire, con�identiel et c’est 
cela qui le rend si puissant. Parce 
qu’il redonne aux personnes leur 
pouvoir d’agir, leur capacité à déci-
der. Elle permet de sortir du con�lit 
sans détruire le lien, de clore un dif-
férend sans alimenter la rancune.

Avec moi, Claire et Mathieu ont 
�ini par trouver un accord. Ils ne 
sont pas redevenus amis, mais ils ont 
repris le �il de leur histoire commune 
avec dignité, sans vainqueur ou per-
dant. Surtout, ils ont gardé la possibi-
lité de se reparler un jour.

Alors, la médiation est-elle un 
combat serein ? Peut-être, mais c’est 
surtout une voie humaine, apaisée 
et créative. Une alternative solide et 
concrète à l’escalade du con�lit. Une 
solution pour aujourd’hui et souvent, 
une paix durable pour demain.

Laurent Damond, avocat

www.laurentdamond.ch

On imagine souvent la médiation comme un lieu calme, feutré et presque doux. Pourtant, 

lorsqu’un con�lit éclate, c’est bien l’image du combat qui apparait. Chacun campe sur ses 

positions, arguments à la main, prêt à défendre son point de vue. Lorsqu’on leur parle 

de médiation, certains s’interrogent, est-ce qu’on parle d’un vrai combat ou d’un simulacre 

de justice ? Peut-on vraiment se battre sereinement ?

La Médiation est-elle un combat serein ?

Brève

Une patrouille de gendarmerie a interpellé l’auteur 
d’une tentative d’escroquerie à Moudon grâce à la 
vigilance de la personne qu’il avait contactée par télé-

phone.

Vendredi 16 mai, la présence d’esprit d’une dame victime 
d’une tentative d’arnaque aux faux policiers, a permis l’in-
terpellation de son auteur. Contactée téléphoniquement 
vers 22h30 par un homme, cette ressortissante suisse, âgée 
de 71 ans, a composé le 117 et a expliqué que cet individu, 
qui prétendait travailler pour la police, allait passer à son 
domicile de Moudon pour récupérer ses cartes bancaires. 
Une patrouille s’est alors rapidement rendue sur place et les 
gendarmes ont réussi à interpeller un individu qui quittait 
les lieux. Interrogé, ce ressortissant français âgé de 19 ans, 
domicilié en France, a reconnu être l'auteur de la tentative 
d'escroquerie. Il a été emmené au Centre de la Blécherette 
pour la suite de la procédure et dénoncé au Ministère public 
qui l’a condamné par voie d’ordonnance pénale immédiate.
La police rappelle également qu’elle ne se rend jamais 
chez des particuliers pour saisir les cartes bancaires ou les 
objets de valeur. Elle incite les personnes à rester vigilantes 
lorsqu’elles reçoivent un appel téléphonique de ce type et à 
composer directement le 117.

Les forces de l’ordre réitèrent les conseils suivants :
• ne donner aucune information personnelle

ou bancaire à quiconque vous contacte par téléphone
• ne jamais remettre vos cartes bancaires (coupées ou non), 

votre code secret ou des objets de valeur à un inconnu
• raccrocher si vous avez un doute sur l'appelant 
• ne surtout pas rappeler en appuyant sur la touche

de répétition du numéro
• appeler la police en cas de doute
• transmettre cette information à votre entourage.

Police Communication

Arnaque aux faux policiers :
la victime d’une tentative
permet une interpellation

Avons-nous le droit
de prendre des vacances ?

M’a demandé une jeune �ille 
dans les transports publics. 
Elle semblait surprise de 
me voir tourner les pages 

de cet immense canard avec autant d’en-
thousiasme. En réalité, j’étais excité 
comme une puce à l’idée de découvrir les 
« actu » de la semaine dans la région. Un 
peu comme si mon iPhone ne me procu-
rait plus la dose de dopamine suf�isante 
à ma consommation citoyenne. Parce que 
sur les réseaux sociaux ces temps, la seule 
chose vaudoise qu’on voit passer toutes 
les semaines, c’est la carrière de Valérie 
Dittli.

Aujourd’hui, nous vivons dans une explo-
sion d’informations quotidiennes dont le 
99 % ne nous concernent pas. Les progres-
sistes me diront qu’elles nous concernent 
toutes et tous. Je ne suis pas d’accord. Car 
il y a une large différence entre éveiller les 
consciences et nous priver de ce qui est vrai-
ment important et essentiel. Désormais, les 
algorithmes canalisent nos pensées, canni-
balisent notre manière de penser, réduisent 
drastiquement nos perspectives. Ils nous 
montrent ce que nous aimons et en même 
temps, ils valorisent nos peurs et nos anxié-
tés. Maintenant, l’intelligence arti�icielle 
sublime nos défauts et �lirte avec nos com-
plexes. Plus rien ne sera jamais comme 
avant. « Le monde a changé » disait Galadriel 
dans le Seigneur des Anneaux.

Néanmoins, il reste une faille dans la 
mondialisation, dans l’euphorie digitale, 
dans l’actualité contrôlée : le journal local. 
Vous savez, ce papier qui nous a longtemps 
paru comme une antiquité. Un visage fatigué 
par l’impression, une photo de groupe aussi 

horizontale qu’une piste bleue, une carte de 
visite en guise de publicité. Un·e designer 
vous dirait que rien ne va dans ce fouillis et 
pourtant, tout est juste. Tout est vrai et c’est 
bien là, la seule importance. Sur notre télé-
phone, nous sommes dynamités au slogan, à 
l’accroche, au message promotionnel. Alors 
que dans notre journal local, Mireille qui a 
fêté ses 90 ans avec ses proches, elle ne veut 
de mal à personne, elle. Je l’avoue, je ne suis 
pas toujours intéressé par tous les sujets du 
terroir. Mais je m’effraie à regarder les mises 
à l’enquête, la tête des municipaux, les résu-
més footballistiques dans lesquels je ne suis 
jamais cité, à juste titre.

Mais désormais, notre journal local se 
remet en question. Il engage des jeunes 
rédacteurs et rédactrices qui écrivent sur 
d’autres jeunes car si on veut que les jeunes 
lisent le journal local, il faut arrêter de par-
ler que des « vieux ». Et puis les vieux, ils 
aiment aussi savoir que leur région est ani-
mée, vivante et que cette nouvelle généra-
tion, sur laquelle on casse parfois du sucre, 
et bien elle se bouge, elle entreprend et elle 
est aussi tellement �ière d’être dans « son »
journal local. En 2024, certains éditeurs du 
canton de Vaud se sont même réunis, avec 
le soutien de l’Etat de Vaud, autour d’une 
même bannière - Chek. Un nouveau média 
qui partage l’actualité des jeunes vaudois, 
sous la forme de courtes capsules vidéos 
publiées sur ces mêmes réseaux sociaux. Car 
aussi talentueux et passionnants soient-ils, 
nos cadets passent en moyenne trois heures 
par jour sur ces plateformes. Quand je vous 
disais qu’il y avait une faille à exploiter. Et 
ça marche ! En quelques mois, des milliers 
de « followers », des centaines de milliers 
de vues. Les jeunes ont en�in un média qui 

leur ressemble et qui les rassemble. Acces-
sible, local, sans fake news. Allez jeter un œil 
sur Instagram ou TikTok, ça vaut la peine : 
@chek.media.

Parce que oui, la redynamisation de 
l’image de notre journal local passe par 
des idées, des essais et une sincère volonté 
d’évoluer avec son temps. Je le concède, par-
fois, nous sommes loin du « vrai » journa-
lisme. Le journalisme de fond, qui décor-
tique, analyse et restitue. Cependant, selon 
moi, nous n’en avons pas toujours besoin car 
la priorité est parfois au lien de con�iance et 
de proximité qu’on crée avec son lectorat. 
Et si l’information était comme la gastrono-
mie - consommer local le plus possible et de 
temps en temps découvrir autre chose parce 
qu’on s’y intéresse particulièrement.

Lucien Meylan
lucien@spurring.ch

La chronique du petit entrepreneur

Lucien Meylan est un jeune entrepreneur, habitant de Paudex. 
Il nous raconte tous les mois, avec humour et poésie, le quotidien d’un « petit entrepreneur » vaudois.

Pour accueillir l'été,
la fête de l'Avant-poste !

Jeudi 5 juin, dès 16h30 - 19h à la route du Simplon 6 ou 9
Par beau temps, nous vous attendrons en face de notre 
local, sur la pelouse de l'ancien collège au Simplon 9, en cas 
de pluie, dans notre local, Simplon 6.

Au programme de ce moment convivial, ouvert à toutes et 
tous :
–   Nous aurons le plaisir d'écouter du cor des Alpes
–   Nous aurons le plaisir d'échanger et d'offrir

nos plantons (amenez les vôtres, si vous en avez),
astuces de jardins et balcons

–   Nous rencontrer, faire connaissance et discuter
à bâtons rompus !

Et comme l'an dernier, nous partagerons le verre de l'amitié 
et quelques amuse-bouches !

Catherine Maillet et Christiane Fontannaz

Paudex

Photos © Christiane Fontannaz
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PLEINE D’ÉNERGIE ET 
TOUJOURS CONNECTÉE.

Désormais encore plus performante. 
Nouvelle Toyota Yaris Hybrid
Yaris Premium 1,5 HSD, 96 kW/130 ch, Ø cons. 4,2 l/100 km, CO₂ 96 g/km, eff. énerg. C. Garantie et assistance pendant 10 ans ou 185’000 km (selon première éventualité) à compter 
de la 1re immatriculation, activée lors du service et valable sur tous les véhicules Toyota.

Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
Route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch
www.garage-petite-corniche.ch
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Tout est simple
Inscrivez votre annonce aux mots

sur notre site, www.le-courrier.ch
et cliquez la rubrique « Marché Conclu »
ou l'onglet « Petites Annonces ».

En quelques clics, votre annonce paraîtra 
dans l'édition du jeudi suivant ou 
à la date de votre choix. 

Parution à 26'000 ménages.
Paiement sécurisé. Fr. 2.- le mot.

Dernier délai : 
Dimanche pour le jeudi suivant

Santé

Accompagnement à distance 
des personnes, animaux en fi n de vie
GGuérisseur-Magnétiseur pour apaiser 
les angoisses, les maux, atténuer les 
douleurs des personnes, des animaux.
http://www.energie-subtile.com
079 756 26 50

Recherche

Groupe de cuisiniers amateurs
CHERCHE nouveaux membres aimant 
cuisiner et la gastronomie, 1 x mois 
(dernier jeudi) à Pully.
Rens. 079 219 20 27

Recherche entraîneur (m/f) 
de volley-ball
Nous recherchons un entraîneur 
de volley-ball pour entraîner un groupe 
mixte d'amis sur le terrain de volley 
de Lutry. Entraînement hebdomadaire. 
Veuillez contacter Mark 
au 079 411 05 46
avec vos competences et tarifs.

Services

Piano, éveil musical
J'enseigne le piano et la musique 
d'une façon originale et holistique 
mais pas moins rigoureuse.
076 429 47 26

Immobilier - A louer

Gîte à louer à Saint-Quentin-La-Poterie 
(Uzès-Gard)
Gîte 2-4 pers. (2 ch. séparées, séjour-
cuisine équipée) 60m², jouissance 
piscine privée, 5 min. du centre à pied, 
parking privé. 
+41 76 437 32 22 ou 
masdesgarrigues30700@gmail.com

A louer, villa + 2 dépendances
Idéal pour séjour en famille

ou entre amis (12 personnes max.) 
5 chambres, 4 salles d’eau, salon, 

coin TV, cuisine d’été, proche des plus 
belles plages. Consultez notre site :

www.maison-u-sognu.com
Rens : +41 79 434 78 79

Vacances Corse du Sud, 
Bonifacio

Ouvrier 
indépendant

propose
ses services à la demande

•  Travail de jardin
•  Nettoyage d’entreprise

076 262 06 90

21
25
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Chemin du Moulin 1 | CP 63 | 1095 Lutry
Tél. 021 791 34 93 | www.jpceppi.ch
jp.ceppi@vtxnet.ch | lionel@ceppi-sa.ch

Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile
Paiement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch
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Venez découvrir 
notre grand choix
de protections solaires 
et visuelles
à prix réduits.

Stores plissés simples, 
stores plissés nid d’abeille, stores 
enrouleurs, stores vénitiens etc…

Offre de printemps à
L’Atelier En Face, à Mézières

Offre valable jusqu’au 15 juin 2025

Retrouvez-nous à la

Grand’Rue 5 à 1083 Mézières (VD)
ou au 
021 903 28 41 ou 079 368 35 28

-20%
sur les 

protections 
solaires et 

visuelles

Bienvenue
au Restaurant - Brasserie de La Conversion !

Notre chef étoilé vous invite à partager une cuisine inventive 
et pleine de saveurs, dans une atmosphère conviviale 

et chaleureuse. Venez vivre une expérience culinaire unique et 
authentique, où chaque plat raconte une histoire. On vous attend 
avec impatience pour un moment gourmand et mémorable !

Lu-ma 10h-14h30
Me-je 10h-14h30 et 17h-22h
Ve 9h-15h et 17h -22h30
Sa 11h-14h et 18h-23h
Di 11h-14h30 et 18h-21h

Même direction que le restaurant 
Au Vieux Caveau à Pully

Route de La Conversion 289 - 1093 La Conversion
021 791 46 98
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Comptes dans le rouge et refus du projet
de limitation de vitesse dans le village

Mercredi 21 mai, les délégués 
de l’assemblée du Conseil général 
de la commune de Maracon étaient 
convoqué pour la première séance 
ordinaire de 2025. Il était 20h 
lorsque Samuel Blanc, président, 
ouvrit les débats.

Les rétrécissements latéraux
de la chaussée recalent le préavis

Le 24 mai 2022, une motion 
chargeant la Municipalité 
d’étudier le passage à 30 
km/h dans la traversée de La 

Rogivue (route cantonale) avait été 
déposée. Il fut décidé d’étudier éga-
lement cet abaissement pour les rues 
communales du village de Maracon. 
En 2023, le rapport d’expertise du 
canton, concluait de refuser le prin-
cipe de mise en zone 30 du tronçon 
à travers le village de La Rogivue, 
recommandant de mettre en place 
des mesures de signalisation pour 
sécuriser les cheminements des pié-
tons. En 2024, la Municipalité soumit 
un premier préavis, refusé par le CG. 
Elle a donc revu ce dossier et à man-
daté le bureau RGR de Lausanne pour 
étudier la mise en place de la zone 30 
en localité de Maracon, pour un coût 
de Fr. 74'000.-. Un projet présenté 
par son représentant Olivier Scho-
rer, visant à réduire la vitesse, ren-
forcer la sécurité des enfants, pié-
tons et cyclistes par la mise en place 
de bandes piétonnes sécurisées, de 
potelets, la pose d’obstacles en béton 
et de places de stationnement rétré-
cissant ponctuellement la chaus-
sée, les signalisations sur les trois 
entrées de la zone 30, et le marquage 
des carrefours à priorité de droite. 
Alors que la commission des routes 
recommandait l’adoption du projet, 
la commission des �inances, dont l’un 
des membres s’était désolidarisé, 
émettait l’avis contraire argumen-
tant la prudence au vu des résultats 
comptables 2024, la présentation 
des coûts trop sommaire, le manque 
d’échéance et le montant des impré-
vus excessif, tout en n’étant pas 
opposée au projet. Plusieurs conseil-
lers, partisans de la limitation à 30 
s’exprimèrent contre la mise en place 
de potelets et autres pots à �leurs, 
quali�iée d’urbanisation et contre la 
création de nouvelles places de parc, 
jugées inutiles. Nicolas Fosserat, 
municipal des routes, argumenta que 
ce projet repose sur des expériences 
connues, que s’il est accepté, il devra 
être soumis à la DGMR* qui doit le 
valider, mais qu’il est possible de l’al-
léger. Le préavis fut majoritairement 
refusé lors des votes.

Péréquation et changement
de personnel péjorent
les comptes 2024

Le préavis des comptes 2024 
annonçait un dé�icit des comptes de 
fonctionnement de Fr. 195'438.- alors 
que le budget prévoyait Fr. 102'772.-, 
ainsi qu’une marge d’auto�inance-
ment négative de Fr. 197'310.-. La 
commission de gestion qui a procédé 
à des analyses des pièces comptables, 
après la validation des comptes par la 
�iduciaire, exprima son étonnement 
face au dé�icit important malgré la 
reprise de fonds de réserve pour la 
perte de la péréquation 2023 et pour 
équilibrer les comptes de l’épuration 
et de l’eau potable. Elle releva éga-
lement le montant du capital de Fr. 
62'734.04, comme le plus bas de ces 
40 dernières années. Didier Fattebert, 
syndic et responsable des �inances, 
expliqua ce résultat par la facture 
cantonale des charges dues à la part 

de la péréquation de Fr. 151'946.- 
non prévue au budget, par plusieurs 
changements au sein du personnel, 
impliquant des frais de formation 
et une augmentation du taux de tra-
vail de la secrétaire, des coupes en 
forêt urgentes dues au bostryche 
ainsi qu’un amortissement non pris 
en compte lors de l’élaboration du 
budget. Après plusieurs échanges, 
la commission releva le risque futur 
d’un capital négatif et souhaita atti-
rer l’attention sur la détérioration 
des �inances communales tout en 
recommandant l’adoption du préa-
vis. Le syndic souligna que la situa-
tion n’était pas dramatique que 2024 
a été une année dif�icile en compa-
raison à 2022 et 2023 qui furent de 
bonnes années et qu’avec le nouveau 
programme de comptabilité MCH2, 
tous les actifs, aujourd’hui à zéro 
dans le bilan devront être activés. Les 
comptes furent approuvés.

Lors de son exposé sur le rapport 
de gestion, la commission de gestion 
suggéra de l’étoffer avec plus de don-
nées, elle releva l’augmentation des 
heures de vacations et leurs dispari-
tés, invitant à redistribuer les tâches, 
tout en recommandant l’adoption du 
rapport. Au terme des remarques, le 
syndic se dit agacé de ressentir une 
volonté de la commission de lais-
ser planer le doute sur la gestion de 
la commune. « Il ne s’agit pas d’accu-
sation mais notre intention est d’ap-
porter des éléments pour éclairer le 
Conseil » répondit un représentant de 
la commission. Le Conseil accepta le 
rapport de gestion.

Demande de crédit
pour les bureaux communaux

Le bon déroulement des travaux 
d’entretien du collège de Maracon, 
ont occasionné un reliquat �inan-
cier de Fr. 140'000.-. La Municipa-
lité propose d’utiliser un montant 

de Fr. 40'000.- pour effectuer des 
travaux de rafraîchissement dans les 
locaux du bureau communal et de la 
salle de municipalité a�in de four-
nir un cadre de travail plus agréable 
au personnel communal. La com-
mission des bâtiments et celle des 
�inances recommandèrent d’accep-
ter la demande de crédit pour ces 
travaux qui débuteraient dans le 
courant de l’été. Elles furent suivies 
par le Conseil.

Créer un abri de protection 
civile ou verser le fonds
de réserve Abri PC au canton ?

Le dernier préavis concernait la 
demande de crédit de Fr. 50'000.- 
pour l’étude de faisabilité d’un abri 
de protection civile (PC) à La Rogi-
vue. Une réserve de Fr. 353'611.- 
�igure dans les comptes commu-
naux, issue des montants versés par 
les propriétaires ayant choisi de ne 
pas créer d’abri PC dans leurs bâti-
ments. Elle est attribuée exclusive-
ment à la création de places en abri 
PC ou devra être restituée au canton. 
Aussi la Municipalité s’est plongée 
dans la possibilité de construire un 
abri PC de 200 places, ce qui permet 
la réalisation de locaux sans instal-
lation sanitaire complexe, ni cuisine, 
sur la parcelle 520 de La Rogivue, 
un emplacement proche d’un arrêt 
de bus, sur une parcelle propriété 
de la commune en zone d’utilité 
publique et aux abords proche d’un 
parking, pour un montant évalué à 
Fr. 880'000.- et béné�iciant de sub-
ventions. Les locaux pourraient faire 
of�ice de caves pour les logements 
actuels du collège et pour d’éven-
tuels logements qui pourraient voir 
le jour sur l’abri. La validation du 
préavis permettra de con�irmer le 
choix de l’endroit, d’étudier l’avant-
projet, de permettre la mise à l’en-
quête. La commission des bâtiments 
proposa de partager ce préavis en 

deux étapes, la première s’arrêtant 
avant la mise à l’enquête pour un 
montant de Fr. 20'000.-. Quant à la 
commission des �inances, elle releva 
l’obligation de restitution au canton 
des Fr. 353'611.- à la �in de l’année 
en cas d’abandon du projet. Déplo-
rant les travaux faits dans l’urgence, 
elle s’interrogea sur l’opportunité de 
faire ces travaux au vu des �inances 

communales et recommanda de 
refuser le préavis.

Didier Fattebert souligna qu’un 
premier courrier pour le paiement 
de ce fonds de réserve au canton 
était parvenu il y a quelques années 
mais que le bulletin de versement 
était arrivé ce printemps. Ce fonds 
de réserve est une ligne dans le 
bilan, ces montants ont été investis 
dans la trésorerie courante. En cas 
de remboursement, il nécessiterait 
un emprunt bancaire. La création 
de cet abri serait utile pour le col-
lège et La Rogivue-Expo de plus un 
DDP (droit de super�icie) construit 
en-dessus serait �inancièrement 
intéressant. Après de nombreuses 
questions et discussions, la propo-
sition amenée par la commission 
des bâtiments, soit de démarrer le 
projet, allant du choix du bureau de 
pilotage, d’effectuer les sondages in 
situ et de préparer l’avant-projet et 
l’implantation pour Fr. 20'000.- fut 
accepté par la majorité de l’assem-
blée.

Après ces longs débats nour-
ris, les Municipaux apportèrent 
quelques informations. Relevons 
l’annonce de Patricia Zeller qui ne se 
représentera pas au poste de muni-
cipale pour la prochaine législa-
ture et les démissions pour la même 
échéance du président du Conseil 
et de Débora Degen, sa secrétaire. 
Il était plus de 23h lorsque Samuel 
Blanc mis �in à la séance.

Texte et photo Gil. Colliard

*DGMR : Direction générale de la mobilité
et des routes

Maracon

Conseil général du 21 mai

Samuel Blanc, Didier Fattebert, Nicolas Fosserat, Débora Degen, Patricia Zeller, Marc Visinand et Claudia Mercanton

Publicité

Loza Finance en bref
* Fiduciaire basée à Puidoux-Gare

*  Fondée en 2022 par Nataliya Timpano

*  Services : Comptabilité, fi scalité, gestion 
des salaires, planifi cation fi nancière

*  Langues parlées : Français, Russe, Italien, Anglais

*  Clientèle : PME, indépendants, particuliers

*  Contact : 021 728 70 00  www.lozafi nance.ch

Lisez l’article sur www.le-courrier.ch
Archives / journal du 10 avril 2025
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Route de l’Industrie 37 - 1072 Forel (Lavaux)
Tél. 021 781 20 18 - www.carrosserie-golay.ch
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Venez déguster les vins de la région, les caveaux sont ouverts !

21
25

O U V E RT U R E
D E S 
C AV E A U X
E T  B A R S

Partez déguster
les vins de Lavaux avec

le Train du Caveau
ou le Train de l’Apéro
du 2 mai au 21 septembre
www.lavauxexpress.ch

Heures d’ouverture des caveaux...
Rendez-leur visite !

30 mai au 1er juin
Domaine Porta, Jean-Daniel Porta

6 au 8 juin
FERMÉ ! Caves vaudoises ouvertes

Aran-Villette  Caveau des Vignerons
Rue du Village 2 | 1091 Aran

077 488 23 27 | www.caveau-villette.ch

Ouverture:
vendredi à dimanche de 17h à 21h

29 mai au 1er juin
Jean-Marc & Sébastien Badoux

5 au 8 juin
Valérie et Yves Porta

Cully  Caveau des Vignerons
Place d’Armes 16 | 1096 Cully

079 767 72 66 | www.caveau-cully.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

29 mai au 1er juin
Jean-François Chevalley

5 au 8 juin
Yvan Duboux

Epesses  Caveau des Vignerons
Ruelle du Vieux Bourg 2 | 1098 Epesses

079 378 42 49 | info@caveau-epesses.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

Grandvaux  Caveau Corto
Ch. du Four | Pl. du Village | 1091 Grandvaux

079 630 51 53 | www.caveaucorto.ch

Ouverture: vendredi de 17h à 21h
samedi et dimanche de 16h à 21h

29 mai au 1er juin
Domaine de Crétaz, Jean-Pierre Dufl on

6 au 9 juin - Caves vaudoises ouvertes
Daniel Malherbe

30 mai au 1er juin (Ascension)
Marc et Josette Rieben

6 au 9 juin
Philippe Baehler

Riex  Caveau des Vignerons
Sous-le-Clocher | Aurélie Badoux

078 698 68 87 | caveau.riex@bluewin.ch

Ouverture : Vendredi et samedi de 17h à 21h
et le dimanche de 16h à 20h

Le train Plein Ciel 360°
Petit tour dans le vignoble, 
puis découvrez un paysage 
à 360 degrés unique sur la Riviera 
avec un verre de vin

8 juin - Fr. 30.- 
(enfants Fr. 15.-)

Départ de Chexbres à 14h30

Entêtes de lettres − Enveloppes − Cartes de visite − Brochures tous formats −
Flyers − Faire-part − Livrets de fête − Prospectus 

Combinaison de package :
Livrets de fête - Flyers -
Annonce dans notre journal.

Possibilité de partenariatRoute de l'Industrie 26 | 1072 Forel (Lavaux)Route de l'Industrie 26 | 1072 Forel (Lavaux)

A votre disposition pour un devis

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS À DES PRIX IMBATTABLES !

Pour les Sociétés locales

print@le-courrier.ch
021 908 08 08
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Joëlle à Oron-la-Ville
et Savigny

« J’ai d’abord travaillé 
comme assistante en phar-
macie. J’ai beaucoup aimé 
ce travail. Mais j’ai décidé 
de changer de cap. J’ai alors 
suivi une formation d’esthé-
ticienne puis de masseuse 
professionnelle. L’esthé-
tique n’est pas simplement 
une question d’apparence. 
C’est surtout une question 
de bien-être, de joie de vivre 
et d’estime de soi. Je m’oc-
cupe de personnes âgées et 
de femmes enceintes, notam-
ment. Je pense que chacun 
mérite de pouvoir prendre 
soin de soi, quel que soit son 
lieu de vie, son âge et son 
état de santé ».

Il y a assurément quelque 
chose de rafraichissant 
chez Joëlle Trachsel. Son 
sourire, sa gentillesse et 

sa facilité de contact inspirent 
con�iance. Fille d’un papa ébé-
niste et d’une maman formée 
à la biologie, cette jeune tren-
tenaire a passé son enfance à 
Savigny. Elle vit aujourd’hui à 
Oron-la-Ville, avec son petit 
Mathys de 7 ans et demi. Mais 
c’est dans le village qui l’a vue 
grandir qu’elle pratique son 
métier. « J’ai ouvert mon ins-
titut, il y a une dizaine d’an-
nées, chez mes parents. La 
maison est grande et ils m’ont 
gentiment cédé un espace », 
explique-t-elle.

Joëlle ne se contente pas 
de recevoir ses clients à Savi-
gny pour leur prodiguer des 
soins esthétiques ou des 
massages bienfaisants. Elle 
accorde aussi beaucoup d’im-
portance à ses visites à domi-
cile, parfois pour rompre 
l’isolement de personnes, sou-

vent âgées qui, par lassitude, 
s’abandonnent et se négligent.

Elle raconte que, récem-
ment, elle s’était déplacée 
chez une très vieille dame 
qui ne pouvait plus sortir de 
chez elle, pour des raisons de 
santé. Voilà ce qu'elle lui a dit : 
« Depuis plusieurs années, j’al-
lais chez l'esthéticienne pour 
me faire épiler la moustache. 
Mais depuis quelques mois, je 
n'ai plus la force et cela devient 
trop dif�icile pour ma �ille de 
m'y emmener. Je m'étais réso-
lue à ne plus prendre soin de 
moi. Je suis ravie que ma �ille 
vous ait trouvée. Je vais de nou-
veau me sentir belle. »

« On a parfois l'impression, 
à tort, que parce qu'une per-
sonne est âgée, son apparence 
n'a plus d'importance. C'est 
une erreur ! Ma philosophie est 
de pouvoir rendre accessible 
à tout un chacun les soins de 
bien-être et d'esthétique. Pour 
des femmes enceintes trop fati-
guées pour se déplacer ; pour 
celles qui n'ont pas de solu-
tion pour garder leurs enfants ; 
pour les personnes à mobilité 
réduite ou celles qui n’ont pas 
les moyens de se déplacer, etc. », 
souligne encore notre hôte au 
moment de nous séparer.

Merci de votre accueil 
chaleureux et de votre sourire, 
Joëlle. Et tous nos vœux pour 
la suite. 

Texte et photo Georges Pop

Contact : jo.trachsel@hotmail.ch
076 470 01 91 ou sur Facebook

Quelqu’un !

A la rencontre des gens d’ici

Joëlle à Oron-la-Ville

Publicité

PUB journal 93x75EN(19.5.25).pdf   1   19.05.25   12:31

Le 19 avril dernier, 
Georges Wenger a 
fêté ses 90 printemps. 
Quelques semaines plus 

tard, l’Hôpital de Lavaux, dont 
il est le pensionnaire depuis 
quelques années, a organisé 
une belle fête, en présence des 
autres résidents de l’établis-
sement et des autorités de la 
région, pour célébrer cet anni-

versaire. L’allègre nonagénaire, 
qui habita longtemps Cully avec 
son épouse, aujourd’hui dis-
parue, fut comblé de �leurs et 
de cadeaux. Un rare moment 
d’émotions ! La semaine der-
nière, ce fut à notre tour d’aller 
à sa rencontre pour lui adres-
ser nos vœux et l’entendre par-
tager avec nous quelques pré-
cieux souvenirs.

Fils d’un employé des 
douanes, Georges Wenger 
a vécu une enfance un peu 
nomade. « Lorsque j’étais petit, 
nous avons successivement 
habité à Nyon, à Morgins, en 
Valais, ou encore à La Chaux-
de-Fonds… Il fallait bien suivre 
mon papa », nous a-t-il raconté, 
ajoutant aussitôt : « Je me sou-
viens d’un soir, à Nyon, quand 
mon papa nous appelé sur la 
terrasse, pour voir de loin les 
lueurs d’un gros incendie, du 
côté de Lausanne. C’était la 
gare de Renens qui avait été 
bombardée. »

Le bombardement par 
erreur de la gare de triage de 
Renens, par des avions anglais 
dont les équipages étaient 
désorientés, a eu lieu le 12 juin 
1940. Le petit Georges avait 
5 ans. Mais l’image est restée 
gravée dans sa mémoire.

Jeune adulte, Georges est 
devenu ingénieur en génie 
civil, mais… « Je n’ai pas aimé 
le génie civil. Depuis toujours, 
moi j’aimais les locomotives. 
Alors j’ai complété ma forma-
tion pour devenir ingénieur en 
mécanique. Et puis j’ai appris à 
conduire des locomotives pour 

former les futurs mécaniciens 
des CFF. J’ai beaucoup aimé ce 
travail. »

Mais ce n’est pas tout ! 
Georges nous a con�ié être 
aussi fasciné par l’astronau-
tique et la conquête spatiale : 
« Je me suis depuis toujours 
intéressé aux fusées. J’ai même 
écrit sur le sujet. » Aujourd’hui 
encore, il confesse avoir été 
ébahi par les performances du 
lanceur Saturn V de la NASA 
qui a permis, à la �in des année 
60 et au début des années 70, 
à une douzaine d’astronautes 
américains de fouler le sol de 
la Lune. Il est intarissable sur 
le sujet…

Impossible de rapporter 
ici tout ce que nous a dit ce 
papa de deux grands enfants, 
quatre fois grand-père. Ce 
vieux monsieur attachant se 
plait-il dans son actuel lieu de 
séjour où il continue à s’infor-
mer et à se distraire par la lec-
ture et l’image ? « Bien sûr ! Ici 
on prend soin de moins comme 
en famille… ».

Texte et photo Georges Pop

Un alerte nonagénaire, passionné
de locomotives et de fusées

Cully

Georges, ici avec Cécile Hornemann, responsable animation de l’Hôpital de Lavaux

100 ans de Hélène Stauffer,
une personnalité bien connue du monde agricole

Mercredi 21 mai, 
la Résidence La 
Faverge d’Oron-
la-Ville fêtait une 

nouvelle centenaire en la per-
sonne d’Hélène Stauffer qui a 
reçu avec le sourire et en toute 
modestie, les félicitations, les 
�leurs et les cadeaux de la pré-
fecture et de la Commune.

Message du Conseil d’Etat 
et quelques évènements d’il 
y a un siècle

Dans la petite salle pré-
vue pour ces moments, prépa-
rée et garnie d’un apéritif par 
le personnel, Hélène Stauffer 
qui y avait déjà eu le bonheur 
de fêter ce jubilé entourée de 
toute sa famille, le dimanche 

précédent, arriva accompagnée 
de ses deux �ils Jean-Pierre et 
Claude-Alain et de sa belle-�ille 
Marianne. Ils furent rejoints par 
son petit-�ils Sébastien et son 
arrière-petit-�ils Nils, puis par 
le préfet, Daniel Flotron, et le 
syndic d’Oron, Olivier Sonnay, 
accompagné de la municipale 
Anne-Cécile Uldry. « Le Conseil 
d’Etat tient à marquer cet évè-
nement. En ma qualité de pré-
fet du district de Lavaux-Oron, il 
me charge de vous transmettre 
ses meilleurs messages à l’occa-
sion de votre anniversaire avec 
quelques cadeaux, qui je l’espère 
vous feront plaisir » exprima 
Daniel Flotron en s’attachant à 
relater quelques évènements 
historiques de 1925, parmi les-

quels, la signature des accords 
de Locarno entre l’Allemagne, 
la Belgique, la France, l’Italie 
et la Grande-Bretagne visant 
à assurer une sécurité collec-
tive en Europe et cette même 
année, moins réjouissant, la 
création des SS, agence chargée 
de la protection d’Adolf Hitler 
avec la publication de son pre-
mier volume de « Mein Kampf ».
Il énuméra quelques nais-
sances de célébrités : Paul New-
mann, Pierre Mondy, Michel 
Piccoli, Richard Burton et Mar-
garet Tatcher entre autres, le 
décès de Félix Valloton, peintre 
et romancier. En Suisse, ce fut 
l’année des premiers trains 
électriques qui arrivent à Yver-
don puis l’électri�ication de la 
ligne Lausanne-Genève (max. 
90 km/h). Le centenaire de 
l’indépendance de Savigny qui 
s’est séparé de Lutry. Le rejet 
de l’initiative pour la créa-
tion de l’AI, mais l’acceptation 
quelques mois plus tard de l’ar-
rêté fédéral pour la création 
de l’AVS, survivants et AI. Les 
premiers camions Migros sil-
lonnent Zurich. Il �it part éga-
lement de ses souvenirs, quand 
jeune agriculteur, il fut marqué 
par Madame Stauffer, femme 
d’affaires et patronne et dans 
son enfance, par le récit de son 
père relatant les débuts de l’en-
treprise Samuel Stauffer SA aux 
Thioleyres avec un tracteur et 
une charrue.

Une femme active, 
curieuse, une personnalité 
à l’écoute

Olivier Sonnay exprima 
sa joie et son honneur de par-

tager avec Anne-Cécile Uldry 
cet évènement exception-
nel. « Atteindre 100 ans, c’est 
entrer dans un cercle très res-
treint et respectable. Les cente-
naires sont peu nombreux mais 
ils sont de plus en plus admirés 
et incarnent, entre autres une 
mémoire vivante et un témoi-
gnage direct d’un siècle, de ses 
bouleversements et de ses nom-
breuses révolutions technolo-
giques passant du cheval au 
tracteur, du tracteur Vevey à 
l’Hürlimann puis au Landini. » 
Il relata le parcours de la cente-
naire « née à Bussy-sur-Morges 
dans une famille modeste de 
six enfants, vous avez très tôt 
pris votre place dans le monde 
du travail. Employée de bureau 
dans une fabrique de stylos, puis 
partie à Zurich pour apprendre 
l’allemand, vous étiez déjà une 
femme active et curieuse. A 
votre retour vous avez rencontré 
votre futur mari lors d’un bal à 
Puidoux. Avec lui, vous irez bien 
au-delà de fonder une famille, 
vous développerez une impor-
tante entreprise. Dans toute la 
région votre nom est associé au 
monde agricole mais aussi dans 
toute la Suisse. Vous pouvez être 
�ière de la relève par votre des-
cendance qui poursuit et déve-
loppe sans cesse cette précieuse 
activité. » Il la félicita de conti-
nuer à incarner, à La Faverge, 
cette belle personnalité dis-
crète et lumineuse, toujours à 
l’écoute, intéressée et bienveil-
lante et lui adressa ses vœux 
sincères de santé, de paix et de 
bonheur.

Gil. Colliard

Anniversaire

Hélène Stauffer et son arrière-petit-fi ls Nils Stauffer
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Lanterneaux vitrés

Références: www.isba.ch
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L’USPI Vaud valorise l’apprentissage
en facilitant le recrutement d’apprentis

dans le secteur de l’immobilier
L’USPI Vaud a développé un processus de 

recrutement d’apprentis accessible à l’en-
semble des agences immobilières vaudoises, 
qu’elles soient membres ou non de l’USPI. Ce 
dispositif permet d’aider les futurs apprentis à 
découvrir les métiers de l’immobilier, se prépa-
rer au terrain et trouver une entreprise forma-
trice dans le canton de Vaud.

L’USPI Vaud - Union suisse des profes-
sionnels de l’immobilier Vaud, a man-
daté l’USPI Formation, centre dédié à la 
formation des professionnels de l'im-

mobilier en Suisse romande, a�in de promouvoir 
la voie de l’apprentissage et de faciliter l’accès à 
une carrière dans l’immobilier pour les jeunes 
en formation. Ce mandat vise à accompagner les 
futurs apprentis dans leur parcours, en les aidant 
à découvrir les métiers du secteur, à se préparer 
aux exigences du terrain et à trouver une entre-
prise formatrice dans le canton de Vaud.

Le renouvellement de la branche immobilière 
constitue un enjeu majeur pour l’USPI Vaud, qui 
s’engage activement pour l’avenir des métiers 
qu’elle défend. En intégrant une agence immobi-
lière, les apprentis béné�icient d’une formation 
concrète sur le terrain, aux côtés de praticiens 
expérimentés. Un engagement qui permet non 
seulement de soutenir les jeunes talents, mais 
aussi de renforcer durablement la qualité et le 
dynamisme du secteur immobilier vaudois.

Un dispositif de recrutement au service des 
agences immobilière vaudoises

Dans le cadre de ce processus de recrutement, 
l’USPI Vaud offre un accompagnement personna-
lisé aux jeunes souhaitant se former dans l’immo-
bilier, tout en soutenant les agences dans le recru-
tement de leurs apprentis.

Le processus débute par une séance d’infor-
mation destinée aux jeunes, au cours de laquelle 
les différents métiers de l’immobilier leur sont 
présentés, ainsi que le monde associatif immobi-

lier. Les candidats intéressés participent ensuite à 
une évaluation de base portant sur leurs connais-
sances en informatique, ainsi qu’à un entretien 
mené par trois professionnels. Cet échange per-
met d’identi�ier leurs aptitudes, leurs motivations 
et leurs qualités humaines.

Sur cette base, une liste de dossiers de candi-
datures ciblées, en précisant les domaines pour 
lesquels chaque jeune est le plus à l’aise, qu’il 
s’agisse de la vente ou de la comptabilité par 
exemple, est transmise aux agences immobilières. 
Ce dispositif garantit donc une meilleure adéqua-
tion entre les besoins des entreprises et les pro�ils 
des apprentis, pour un apprentissage durable et 
réussi. En 2025, une liste de 38 candidats, ayant 
passé le processus de recrutement, a été trans-
mise aux agences immobilières vaudoises. Ce 
processus sera reconduit dès juin 2025 pour des 
engagements en 2026, avec cette fois, la partici-
pation de la section vaudoise de la faîtière « Fidu-
ciaire Suisse ». Ce partenariat permettra d’élargir 
le périmètre à l’ensemble du domaine « Fiduciaire 
/ gérance immobilière », deux branches réunies 
dans l’organisation de la formation des employés 
de commerce. « On se rend compte de la dif�i-
culté que peuvent avoir les agences immobilières 
pour engager de nouveaux apprentis, notamment 
dans l’appréciation du dossier d’un jeune de 15-16 
ans ayant suivi un cursus scolaire. Notre mission 
consiste à faire découvrir les métiers de l’immobi-
lier aux apprentis et à valoriser leurs compétences 
auprès des employeurs », déclare Fabien Anex, pré-
sident de l’USPI Vaud. « Ce dispositif vise à faciliter 
la mise en relation entre apprentis et employeurs, 
en orientant chaque jeune vers le bon environne-
ment professionnel, tout en permettant aux agences 
de recruter un pro�il adapté à leurs besoins ».

Com.

Pour plus d’information : https ://uspi-vaud.ch/
Pour tout renseignement complémentaire :
Fabien Anex, président de l’USPI Vaud, 079 283 24 72
Frédéric Dovat, secrétaire général USPI Vaud , 078 767 06 85

Immobilier***
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*** La hiérarchie du giron
de la Broye FVJC

Le giron de la Broye FVJC 2025 se dérou-
lera sur les terres de Combremont-le-
Moyen du 16 au 20 juillet. Sa hiérarchie 
est composée de Guillaume Bigler (pré-

sident), Samuel Wingeier (vice-président), 
Pascaline Gilliand (caissière), Fiona Correvon 
(secrétaire) et Tristan Joye (5e membre).

Chaque membre du comité est responsable 
direct sur diverses commissions. Le président 
s’occupe de la sécurité, parking-camping et ani-
mations. Le vice-président a comme commis-
sions l’infrastructure, les décorations, l’élec-
tricité et le sanitaire. La caissière s’occupe du 
sponsoring. La secrétaire a les bénévoles, les 
gadgets/habits, les médias/archives et la par-
tie of�icielle. Le 5e membre s’occupe de la sub-
sistance, des sports, des déchets ainsi que des 
boissons.

Chaque commission a un responsable ou 2 
co-responsables, un suppléant et des membres. 
Noé Chevalley et Scott Bonny sont co-respon-
sables de l’infrastructure avec Solange Rey 
cheffe des décorations. La commission infras-
tructure s’occupe de faire en premier lieu les 
plans de chaque bâtiment à construire et ses 
plans sont contrôlés par la FVE. Après que les 
plans sont validés, nous pouvons passer à la 
construction des six bâtiments, des plates-
formes, d’une muraille et 
d’un pont. Le caveau est 
construit par les anciens.

Certaines commis-
sions comme l’infrastruc-
ture, le sanitaire, l’élec-
tricité, les sports et la 
subsistance se retrouvent 
ensemble pour discuter 
de choses qui concernent 
tout le monde comme les 
conduites et les emplace-
ments de certaines choses. 
Il est très important dans 

ces moments-là de communiquer des informa-
tions pour éviter des soucis.

La commissions subsistance, gérée par Julie 
Ney, est très importante lors des montages et 
durant la manifestation. Elle fait en sorte que 
chaque samedi et dimanche, il y ait un repas 
pour les équipes présentent sur site. Nous 
avons eu la chance d’avoir du succès pour le 
bénévolat, autant du village que des personnes
externes à celui-ci qui se sont proposées pour 
nous faire à manger. Nous les remercions 
chaleureusement.

A la tête de l’animation se trouve Vincent 
Crisinel. Cette commission fait un travail cru-
cial pour le bon déroulement lors du giron. 
Enormément de travail a été fait en amont, pour 
trouver les groupes de musique, les animations 
tels que le souper spectacle ainsi que le loto.

A�in de communiquer, de promouvoir la 
fête avec ces diverses activités, la commission 
médias et archives s’occupe de la publicité ainsi 
que des réseaux sociaux et communications. 
Elle s’occupe également de recueillir les infor-
mations nécessaires a�in d’assurer le maintien 
des archives de la société ainsi que de la FVJC.

Le comité

Combremont-le-Moyen

Assemblée entre les responsables de commissions sur la place de fête

***
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Après un César en 2023, le court « Partir un jour » d’Amélie 
Bonnin est devenu long. Film d’ouverture du festival de Cannes, 
il ravit par sa proposition formelle originale qui raconte bien 
plus que son propre récit.

« Qui dit amour dit les gosses »
Partir un jour » démarre sur les chapeaux de roue avec 
un test de grossesse aussi redouté que positif. En deux 

minutes, la plupart des enjeux du personnage sont posés, et les 
drames se multiplient : la grossesse non désirée de Cécile est 
redoublée par un coup de téléphone de sa mère, qui lui apprend 
l’AVC de son père. S’ajoute à tout cela un stress constant et gran-
dissant : celui de l’ouverture prochaine du restaurant de Cécile, 
reconnue dans toute la France pour sa cuisine à la suite de son 
passage par l’émission Top Chef. Si l’on a quelques doutes dans 
un premier temps face à ce rythme effréné, qui rendrait presque 
le jeu de Juliette Armanet moins convaincant, ils se dissipent dès 
la première chanson du �ilm : entonnant un « Alors on danse » évi-
demment un peu dissonant, l’univers dans lequel nous plonge 
Amélie Bonnin est posé.

« On dirait qu’ça t’gêne de dîner avec nous »
Après avoir salué son chien Bocuse, Cécile retrouve les four-

neaux du routier familial dans lequel elle a grandi, circonspecte 

face aux bavettes, macédoines et andouillettes qui s’y concoctent. 
Les positionnements sociaux des personnages passent dès lors par 
l’assiette. Dans sa campagne natale, ses trois amis d’enfance tirent 
la langue, dégoûtés de la panna cotta roquefort-café que Cécile a 
inventée. Le trio infernal - sorte de chœur trickster - est super-
bement incarné, et amène une dose comique au �ilm, notamment 
lorsqu’ils clament « Etchebest c’est le best du best ! ». Se jouant de 
la situation de la transfuge de classe qu’est Cécile, le �ilm illustre 
les dissonances, notamment lorsque cette dernière répond aux 
questions d’une journaliste d’un grand magazine féminin les pieds 
dans la boue. La chanson « Le Loir-et-Cher » de Michel Delpech vient 
alors surligner cette idée avec un certain didactisme, qui se lit plus 
comme une �igure de style appréciable que comme un défaut.

« Encore des mots, toujours des mots, les mêmes mots »
Le mécanisme de frénésie à l’œuvre dans l’introduction de 

« Partir un jour » se retrouve dans la globalité du �ilm : tout se passe 
comme si la réalisatrice avait, pour se concentrer sur le cœur de 
son �ilm, évacué des problèmes. Ceux d’une narration d’abord, qui 
se tient droite dans son genre de narration de transfuge ou sorte de 
« coming-home movie » sans faire de vague. Le récit que l’on connaît 
d’avance est par ailleurs redoublé par des dialogues plutôt atten-
dus. Mais tout cela n’est pas grave, car le �ilm plaide magni�ique-
ment la cause d’un cinéma qui pense que l’on peut raconter mille 

fois la même histoire, tant qu’on 
la raconte vraiment différem-
ment. Et c’est exactement ce que 
réalise Amélie Bonnin en ima-
ginant une forme assez inédite 
de comédie musicale, qui parle 
magni�iquement bien du rapport 
aux chansons populaires, et par 
extension aux mots. Ses person-
nages, évoluant dans des univers 
sociaux différents, sont commu-
nément traversés par les « mots 
des autres », ceux de vieilles - ou plus récentes - rengaines françaises. 
Les chansons permettent dès lors de mettre l’emphase sur des 
émotions aussi simples que les situations qui les font émerger.

« Quand le rideau un jour tombera,
j’aimerai qu’il tombe derrière moi »

Alors qu’elle s’apprête à rentrer à Paris, Cécile regarde son père 
de dos, travaillant dans la cuisine de son restaurant qu’il ne peut 
se résoudre à abandonner malgré ses problèmes de santé. Leur 
rapport est très con�lictuel - le père n’a de cesse de reprocher à 
sa �ille d’avoir changé -, mais Cécile l’entend entonner « Mourir 
sur scène » de Dalida, ce qui la convainc de rester. Cette superbe 
séquence trouve plus tard son pendant tout aussi magistral avec 
la chanson « Cécile ma �ille » de Nougaro. De Dalida à Michel 
Delpech, en passant par Stromae, les personnages se réapproprient 
ces poèmes que tout le monde connait, au point de les incarner. Ces 
paroles de chansons qui nous reviennent spontanément en tête et 
se téléportent dans nos vécus individuels : voilà ce que propose de 
représenter cinématographiquement Amélie Bonnin, encore plus 
que l’histoire de Cécile Béguin. « Partir un jour » ne met dès lors pas 
des mots nouveaux sur une situation habituelle, ni ne pose de mots 
courus sur une situation originale : à l’image de toutes ces vieilles 
chansons, Amélie Bonnin re-brasse de vieilles cartes pour imaginer 
un nouveau jeu. Dans de vieilles marmites, une �ine soupe.

Charlyne Genoud,
charlyne.genoud@le-courrier.ch

Partir un jour d’Amélie Bonnin
Cinéma

Juliette Armanet incarne Cécile Béguin dans « Partir un jour »
Une magnifi que séquence mère-fi lle parle du rapport aux mots

en reprenant la chanson « Paroles… » de Dalida
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7 et 8 juin, Caves ouvertes vaudoises

Aran
15 juin, à 10h, à la salle des Mariadoules, 
fête des 30 ans des Veillées.

Belmont
Chaque jeudi de 15h30 à 19h30, à la route d’Arnier, 
Marché hebdomadaire de produits frais et de saison.

31 mai, au Refuge des Bas-Monts, 
Soirée disco de la Sté de développement.

6 juin, à 20h15, à la grande salle, AG du Ciné Club 
Belmont, suivi de la projection de « Un p’tit truc en 
plus » de et avec Artus.

Carrouge
4 au 8 juin, Vullirouge 2025 - Rallye FVJC, 
www.rallye2025.ch

Châtillens
30 mai, au café de la Gare, 
repas partage de la Palme d’Or.

Chexbres
29 mai, à 21h, au caveau du Cœur d’Or, Nerami 
(ML/BE).

30 mai, à 20h, au caveau du Cœur d’Or, 
une heure d’impro.

31 mai, à 21h, au Caveau du Cœur d’Or, 
Hudaki Village Band.

6, 8 et 9 juin, à 20h, au Caveau du Cœur d’Or, 
Présence du Silence. 

13 juin, à 21h, au Caveau du Cœur d’Or, 
punto de Partida.

Cully
Tous les dimanches, de 10h à 16h, à la place 
d’Armes, marché du dimanche.

29 mai, au stade des Ruvines, fi nales coupe vaudoise 
féminine + masculine, football.

1er juin, 18h, à Notre Dame de Lavaux, « I want to live »,
concert a cappella de l’Ensemble Diaphane.

8 juin, de 10h à 16h, à la salle Davel, vide-dressing.

Essertes
11 au 15 juin, au collège, Abbaye Servion-Ferlens-
Essertes 2025 organisé par Jeunesse de Palézieux. 
Inscr. jeunessedepalezieux@gmail.com

Forel
30 et 31 mai, Tour de l’Ascension, vendredi dès 18h, 
samedi dès 14h.

Grandvaux
5 au 9 et 14 et 15 juin, Exposition Grandvaux à 
l’Espace Bougnol. Vernissage 5 juin, de 16h à 20h.

Lutry
12 juin, Côté Cour dans la cour du château, 
20h : Maryss, 21h : Aliose.

13 juin, Côté Cour dans la cour du château, 
20h : Renaud Malik, 21 : Bastoun.

Maracon
La Classe, 076 379 60 62.

27 mai, à 20h, assemblée générale de La Classe.

Mézières
Tous les mercredis, de 14h à 17h, à la salle 
de paroisse, après-midi jeux de société pour les 
personnes de 60 ans et plus. Infos 078 671 33 49 
Pro Senectute.

28 mai, de 9h30 à 11h, à la bibliothèque du Jorat, 
action Né pour lire.

10 juin, à 20h, à la grande salle, « Minuit passé, Dr 
Schweizer », spectacle de la Cie de La Marelle.

11 et 12 juin, au Théâtre du Jorat, 
« Art » de Yasmina Reza.

14 juin, de 9h à 15h, sur la place du Village, 
marché de l’association Jorat Souviens-toi.

Oron
Tous les samedis, de 9h à 12h30, 
à la place de la Foire, marché hebdomadaire.

ous les mardis, de 14h à 17h, à la cafétéria du Centre 
sportif d’Oron-la-Ville, rencontres pour les personnes 
de 60 ans et plus. Sans inscription ou cotisation. 
Infos : Antoinette Décastel 077 403 84 09 /
Romain Richard 079 816 49 64.

Tous les lundis, sortie aux Bains de Lavey pour les 
retraités, départ à 12h 30 au parking de la Coop. 
Inscr. 079 230 22 69 ou info@gander-autocar.ch

Jusqu’au 28 septembre, au Château d’Oron, 
« Envol, regards croisés », exposition de Lucie Fiore 
et Silvain Monney. 

12 juin, à 14h, à la salle de l’église catholique, 
rencontres du Fil d’Argent, sentier handicap 
dans les bois du Jorat, accessible à tous.

13 juin, à 20h, au Temple, Concert de l’ensemble 
vocal Intervalles.

Palézieux
29 mai, de 19h30 à 22h, au foyer de la paroisse, 
jeux du mois.

2 juin, à 20h, au foyer, AG ProViv région d’Oron.

7 juin, de 9h à 13h, au battoir, marché du terroir.

Puidoux
28 et 29 mai, au hangar communal du village, 
traditionnel tour de l’Ascension de la Jeunesse 
de Puidoux.

1er juin, 6 à 17h, dans la cour du collège, 
vide-grenier.

Pully
Café-théâtre de la Voirie, rés. www.theatredelavoirie.ch.

4-5 juin, à 20h, « Zone de Confort », 
spectacle musical.

Ropraz
Jusqu’au 1er juin, à la Fondation L’Estrée, « Echos du 
quotidien », exposition de peintures et céramiques de 
Romain Coquibus et Janine Sigrist. 

Savigny
7 juin, au Forum, Festival du Film d’Animation 
de Savigny.

11 juin, au Forum, concert de fi n d’année de l’AESF

Si vous désirez voir �igurer vos manifestations
gratuitement dans notre rubrique « agenda »
merci de nous faire parvenir votre programme 
à redaction@le-courrier.ch

AGENDA
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Oron-la-Ville Savigny Cully

VE 30

SA 31
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Dimanche 1er juin 2025

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux
Oron-la-Ville 10h00 

Paroisse du Jorat
Mézières 10h00 

Paroisse Puidoux
Crêt Bérard 8h00 

Paroisse de Savigny-Forel
Forel 10h00 

Paroisse de St-Saphorin
St-Saphorin 10h15 

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Cully   9h30 messe

Lutry 10h00 messe

Oron 10h00 messe

Promasens 18h00 samedi

Ursy 10h00 messe

ÉGLISE CATHOLIQUE

Paroisse de Pully-Paudex
La Rosiaz 9h15 
Le Prieuré 10h45 

Paroisse de Belmont-Lutry
Lutry 10h00 

Paroisse de Bourg-en-Lavaux
Cully 10h30 En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch

CINÉMAS
Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinemadoron.ch / www.cinechexbres.ch / cinema-du-jorat.ch

La venue de l’avenir
Fiction de Cédric Klapisch

v.f. – 16/16 ans
Vendredi 30 mai à 20h

Dimanche 1er juin à 18h

The landscape and the fury
Documentaire de Nicole Vögele

vost.fr. – 16/16 ans
Vendredi 30 mai et lundi 2 juin à 20h

Dimanche 1er juin à 18h

Carrouge

Pourquoi la guerre
Fiction de Amos Gitai

v.f. – 16/16 ans
Jeudi 29 mai et mardi 3 juin à 20h

Samedi 31 mai à 18h

Jeunes mères
Fiction de Jean-Pierre & Luc Dardenne

v.f. – 16/16 ans
Samedi 31 mai à 20h

Dimanche 1er juin à 16h

Chexbres

Parthenope
De Paolo Sorrentino 
vost.fr. – 16/16 ans

ve 30 et sa 31 mai à 20h30

Prochaines séances
Fin de l’automne 2025

Dès la fi n de la rénovation
de la Grande Salle

When the light breaks
De Rúnar Rúnarsson 
vost.fr. – 16/16 ans
me 28 mai à 20h30
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Contrôle qualité

SPORTS 19

Frisson et passion :
Pully Football III promu !

Il ne leur manquait qu’un point 
pour être promus, les coéquipiers de 
David Marques ont of�icialisé leur 
montée ce dimanche après-midi. Ils se 
sont largement imposé 5 buts à 2 face 
au FC Tolochenaz IIB, dans un match où 
rien n’a pourtant été facile.

La création de l’équipe

Tout a commencé en avril 2024 : 
un groupe whatsapp intitulé 
« Pully Legends » voit le jour. Le 
but ? Créer une équipe d’anciens 

juniors de Pully et prendre du plaisir sur 
le terrain. A la tête du projet : la Frater-
nité Marendaz, dans le rôle d’entraîneur-
joueurs. Le projet débute of�iciellement 
en août, en 5e ligue. Et après 19 matches 
sur 20, les voilà promus en 4e ligue.

Super entame,
relâchement coupable

Il ne fallait pas arriver en retard à 
Pully : dès la 6e minute de jeu, Gonçalo 
Lopes ouvre le score sur coup-franc. 1-0 
pour les locaux. Puis, sur un caviar de 
Nicolas Bovey, Helder Costa double la 
mise. 2-0 après 32 minutes. Mais les Pul-
liérans se relâchent, gâchent plusieurs 
occasions et voient leur avance fondre : 
David Pires puis Dani Kastrati ramènent 
le FC Tolochenaz à 2-2.

Au forceps, Pully s’impose
La seconde période démarre fort : les 

Pulliérans dominent, sans pour autant 
être tranchants. Jusqu’à ce que Nicolas 
Bovey, l’enfant du club passé par toutes 
les équipes actives, redonne l’avantage 
aux siens : 3-2. A la 67e minute, Dusan 
Fama se retrouve à 16 mètres du but 
et envoie le ballon dans la lucarne, 4-2. 
Puis, à la 82e minute, Arnaud Maren-
daz conclut une superbe passe lobée de 
Fabio Costa pour inscrire le 5-2 et sceller 
dé�initivement le score. Caryl Pognant, 

qui a débuté le football cette année, a 
même failli marquer un sixième but en 
�in de match. Le score score �inal : 5-2. 
Les Pulliérans valident leur promotion 
en 4e ligue !

La réaction du capitaine,
Christopher Schwartz

« Dans l’ensemble, c’est une saison 
magni�ique. L’objectif, c’était la montée, 
et on l’a fait ! Honnêtement, je n’étais pas 
certain que ce serait possible au départ. 
On n’avait jamais vraiment joué ensemble, 
il fallait créer quelque chose de nouveau. 
Mais on a réussi à former un super groupe. 
On a eu des matches dif�iciles, bien sûr, 
mais on a toujours essayé de jouer au foot-
ball, de prendre du plaisir et de produire 
du beau jeu. C’était l’essentiel.

On a réalisé un excellent premier tour, 
on était en tête du classement. Le deu-
xième tour a aussi bien commencé, avec 
comme « prime » notre victoire 4-0 contre 
le FC Pied du Jura, les troisièmes du clas-
sement à ce moment-là. C’est, selon moi, 
notre plus belle performance de la saison. 
Même s’il y a eu deux petits accros contre 
le FC Chile et le FC Valmont, on a réussi 
à valider la promotion à l’avant-dernière 
journée. »

L’ambiance dans le groupe s’est ins-
tallée très naturellement. Les trois frères 
Marendaz connaissaient quasiment tous 
les joueurs et ont su créer une vraie 
cohésion d’équipe, intergénérationnelle, 
avec une super dynamique de groupe.

L’objectif pour la suite ? « La Chal-
lenge League ! (il rit). Plus sérieusement, 
garder un noyau dur de joueurs, conti-
nuer à prendre du plaisir et proposer 
un football de qualité. Et pourquoi pas 
viser le haut du classement en 4e ligue.
 Je laisse les coaches �ixer les objectifs plus 
précisément ! » 

Texte et photos Jérôme Marendaz

Football FOOTBALL

FC Puidoux-Chexbres Puidoux-Chexbres

Résultats des matches
Jun. D, 1er degré FC Concordia LS IX – Foot Lavaux Puidoux-Chexbres I 5-7
Jun. B, 1er degré FC Bex – Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 3-2
Jun. A, 1er degré AS Haute-Broye – Foot Lavaux Puidoux-Chexbres I 0-2
3e ligue FC Puidoux-Chexbres – AS FC Napoli Vevey 2-0
5e ligue Villeneuve-Sports II – FC Puidoux-Chexbres II 0-5

Prochains matches à Puidoux, terrain du Verney
Dimanche 1er juin
5e ligue FC Puidoux-Chexbres II – FC Leysin 14h00
3e ligue CS La Tour-de-Peilz II – FC Puidoux-Chexbres I 16h00

Mardi 3 juin
5e ligue CS Chavannes Epenex – FC Puidoux-Chexbres II 20h00

AS Haute-Broye Oron-la-Ville

Résultats des matches
5e ligue AS Haute-Broye II – FC Mont-Goulin I 9-1

Sen. 30+ AS Haute-Broye – CS Ollon renvoyé

Sen. 50+ AS Haute-Broye – FC Donneloye 1-9

Jun. A 1 AS Haute-Broye – Foot Lavaux Puidoux-Chexbres I 0-2

Jun. B 2 AS Haute-Broye – FC Etoile-Broye II 9-3

Jun. C2 Vevey-Sports II – AS Haute-Broye 13-0

Jun. D Mvt Menthue-Thierrens I – AS Haute-Broye I 4-12

Jun. D AS Haute-Broye IIB – CS La Tour-de-Peilz III 7-1

Prochains matches à Oron-la-Ville, place des Sports
Samedi 31 mai

3e ligue AS Haute-Broye I – FC Azzurri Yverdon 19h00

Dimanche 1er juin

5e ligue AS Haute-Broye II – FC Dardania Lausanne III 14h30

Mardi 3 juin

Jun. B 2 AS Haute-Broye – Pully Football II 19h30

Mercredi 4 juin

Jun. D AS Haute-Broye IIA – FC Corcelles-Payerne 19h00

Jun. A 1 Vevey-Sports II – AS Haute-Broye 20h30

Sen. 30+ FC Concordia LS – AS Haute-Broye 20h45

FC Vignoble Cully, stade des Ruvines

Résultats des matches
Seniors +40 Foot Lavaux – FC Bex 5-0
Seniors +30 FC Etoile-Broye II – FC Vignoble 5-1
Seniors +50 FC Pied du Jura II – FC Vignoble 4-3
Juniors D Foot Lavaux II – FC Montreux-Sports II 8-0
Juniors C J Riviera I – Foot Lavaux 9-0
Juniors A CS Ollon – Foot Lavaux II 2-1
Juniors B FC Bex – Foot Lavaux 3-2
3e ligue FC Vignoble IA – FC Etoile-Broye IA 2-5
3e ligue FC Vignoble IB – US Portugaise 9-3

Prochains matches
Jeudi 29 mai (au Stade de Ruvines) – Finales
Coupe VD féminine FC Aigle – FC Echallens-Région 13h30
Coupe VD masculine FC Stade Nyonnais SA II – FC Dardania Lausanne I 16h30

Samedi 31 mai
3e ligue FC Vignoble IA – FC Donneloye I 19h00

Dimanche 1er juin
3e ligue FC Dardania Lausanne II – FC Vignoble IB 16h00

Lundi 2 juin
Seniors +40 Foot Lavaux – FC Lutry 20h00

Mercredi 4 juin
Seniors +30 FC Vignoble – FC Montreux-Sports 19h30

Goncalo Lopes le premier buteur du match en action

Les joueurs célèbrent la montée dans les vestiaires
Christopher Schwartz et Nicolas Bovey,
deux joueurs essentiels de cette équipe

Raphaël Hadorn, défenseur du Pullyfootball III

L’objectif pour la suite ? 
« garder un noyau dur
de joueurs, prendre du 

plaisir et proposer un jeu
de qualité »

Christopher Schwartz, capitaine
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Publicité

LA DER 20

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION   du vendredi 30 mai 2025
au samedi 31 mai 2025

21
25

Vendredi 30 et 
samedi 31 mai 2025

20%
sur toutes les bières

Non cumulable avec d’autres bons

Également 

sur les prix 

promo-

tionnels !26
juin

19
juin

12
juin

5
juin

PROCHAINES ÉDITIONS

Livraison des textes VENDREDI 16h Délai supplémentaire sur demande
redaction@le-courrier.ch

Livraison des annonces VENDREDI 12h
LUNDI 12h si emplacement réservé avant vendredi

annonces@le-courrier.ch

L’Espace Graffenried à Aigle 
expose deux artistes féminines

Ses travaux ont été 
reproduits dans des 
magazines illustrés 
célèbres de notre pays 

et à l’étranger : Schweizer 
Illustrierte, Vogue et autres. Il 
faut dire qu’elle a vécu l’âge 
d’or de la photographie de 
presse… avant que le dévelop-
pement et les succès rapides 
du numérique aient pu lais-
ser croire que tout un chacun 
est un spécialiste du repor-
tage ! La photographe s’est 
particulièrement intéressée 

à la condition féminine (écri-
vant même des ouvrages sur 
ce sujet), et notamment à celle 
des ouvrières, par exemple aux 
femmes qui travaillaient dans 
la confection des sous-vête-
ments Calida. La plupart nous 
sont montrées avec un regard 
assez las, dû sans doute à leur 
grande fatigue.

Mais Monique Jacot a expé-
rimenté aussi des travaux de 
caractère plus esthétique. L’ex-
position est d’ailleurs intitu-

lée « La �igure et ses doubles ». 
D’où des photos parfois éton-
nantes, comme celle de zèbres 
au cirque Knie. Travaillant 
parfois sur des collages, son 
œuvre n’est pas sans rappeler 
celle de certains surréalistes 
comme Man Ray. On regrettera 
juste que les concepteurs de la 
présentation n’aient pas utilisé 
tout l’espace disponible (un 
mur resté vide…) pour mon-
trer davantage de photogra-
phies de cette artiste pionnière 
trop peu connue.

Une seconde exposition 
est consacrée à Delphine Bur-
tin, née en 1974. Celle-ci se 
confronte à l’un des plus puis-
sants mythes helvétiques, pour 
ne pas dire une icône de notre 
pays. Surtout après la Constitu-
tion fédérale de 1848, qui don-
nait naissance à la Suisse uni-
�iée moderne, on avait besoin 
de puissants symboles ras-
sembleurs. Qu’y avait-il de 
mieux que la montagne, parée 
de vertus idéalisées (solidité 
du granit, vie simple de ses 

habitants, cimes nous rappro-
chant du Créateur) ? Le Cer-
vin a par ailleurs servi à d’in-
nombrables publicités… et à la 
création du fameux chocolat 
Toblerone. Or, Delphine Bur-
tin se confronte aux représen-
tations arti�icielles de la mon-
tagne, sous différentes formes : 
par exemple miniatures avec 
petit téléphérique, formes 
« montagneuses » en plastique, 
pseudo-montagnes dans des 
jardins, qui font un peu pen-
ser à celles des Chinois illus-

trant ainsi la dualité du yin et 
du yang…

Pierre Jeanneret

Monique Jacot 
La fi gure et ses doubles
Jusqu’au 31 août

Delphine Burtin 
Géométrie du rocher
Jusqu’au 8 juin 

Espace Graffenried, Aigle

Exposition

Après ses études à l’école des Arts et Métiers de Vevey, Monique Jacot (Neuchâtel 1934 - Epesses 2024) 
est devenue une grande photographe de presse. 

Cette femme passionnée de voyages a fait de nombreux reportages en Suisse et à l’étranger, notamment au Yémen.

Double expo Jacot-Burtin - Avril 2025 © Dimitri Brooks

© Monique Jacot © Monique Jacot © Monique Jacot © Monique Jacot

La Placette, Grand Magasin, Genève, 1991 Sans titre, 1995 Yvette Gyger, Boncourt, Jura, 1984-1989 Collage, 1995




